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82M¢f du Président de la Fédération nationale des SCoT  ʁ
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De la limitation de la consommation du foncier au « zéro artificialisation nette » :  
une évolution de la pensée sur le foncier, soulignée par les évolutions normatives  ̋
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ZÀ ÎĆĀġĖíÌĥġíĆĀ ÓÙĚ z-Ć¢ Æ úÀ çÙĚġíĆĀ ÚÎĆĀĆÿÙ Óĥ æĆĀÎíÙĖ ʷ  ɹ

La consommation dɅespaces vue du portail  
national de lɅartificialisation (CEREMA)  ʷ  ɹ

La consommation dɅespaces vue des territoires   ʷ  ̔
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LɅéquation ZAN à résoudre : lɅimpact de la loi Climat Résilience ʸ  ̋

Constats  mondiaux, désordres locaux : lɅurgence dɅagir ! ʹ  ɹ
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ZEN et ZAN deux objectifs, un horizon ʹ y

Feuille de route pour de nouvelles trajectoires locales ʹ  ̒

S'engager dans ces nouvelles trajectoires :  
liste dɅactions et ressources pour un avenir choisi   ʺ  ɹ

1 / Agir dès maintenant Ɏ  ʺ  ɹ

2 /  ... Tout en articulant ma nouvelle trajectoire territoriale ʺ ̒
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La question de la maîtrise foncière 
nɅest pas nouvelle et sɅinscrit dans 
un long processus dɅévolution lé-
gislative (cf. frise chronologique 
p. 17). Sans cadre chiffré et sans 
pas de temps défini, les collectivités 
ont déjà contribué à la réduction de 
la consommation du foncier en 
France à travers leurs politiques 
publiques dɅurbanisme. Toutefois, 
les réflexions nationales sur le fon-
cier ont beaucoup évolué depuis le 
début des années 2000.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la loi SRU à la loi ELAN : 
combiner organisation des 
territoires et gestion plus 
économe du foncier  
 

Loi SRU 

Dès la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbains adoptée en 2000, la question 
de la gestion économe du foncier fait 
partie des enjeux des documents de 
planification confiée aux élus locaux.  
 
Cette loi a concentré le travail des élus 
sur les questions de lutte contre lɅétale-
ment urbain, de densité, d'articula-
tion de lɅurbanisation avec les trans-
ports en commun et de modération 
de l'utilisation du foncier urbanisable. À 
cette occasion, le Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) et le Plan local dɅur-
banisme (PLU) vont progressivement 
devenir, les principaux outils de la pro-
grammation et de la planification de la 
lutte contre la consommation foncière.  
 
Les « Grenelles de lɅenvironnement » 

Les « Grenelles de lɅenvironnement », 
en 2009-2010, viennent approfondir 
les mesures en matière de maîtrise de 

M`¢vf2¦-¢Mf` 
2Ù úÀ úíÿíġÀġíĆĀ ÓÙ úÀ ÎĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ Óĥ 
æĆĀÎíÙĖ Àĥ ĸÚĖĆ ÀĖġíæíÎíÀúíĚÀġíĆĀ ĀÙġġÙ ˊ 
ĥĀÙ ÚıĆúĥġíĆĀ ÓÙ úÀ ēÙĀĚÚÙ ĚĥĖ úÙ æĆĀÎíÙĖˋ
ĚĆĥúíçĀÚÙ ēÀĖ úÙĚ ÚıĆúĥġíĆĀĚ ĀĆĖÿÀġíıÙĚː 
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consommation de lɅespace, et promeu-
vent un urbanisme plus sobre. Les lois 
Grenelle renforcent la prise en compte 
des enjeux du foncier, tout en passant 
dɅune logique de protection de sites et 
d'espèces à une logique de mise en 
réseau dɅespaces formant des continui-
tés écologiques (notion de Trame Verte 
et Bleue) et de lutte contre la fragmen-
tation des milieux naturels.  
 
À travers cette démarche, la lutte 
contre lɅartificialisation des ENAF 
(Espaces Naturels, Agricoles et Fo-
restiers) est déjà présente mais ne 
porte pas encore son nom. Les SCoT et 
PLU(i) ont, depuis le Grenelle, lɅobliga-
tion de réaliser une analyse de la con-
sommation dɅespace et de fixer les ob-
jectifs visant à la limiter. Pour cela, la 
densification ou le renouvellement des 
espaces urbanisés pour les nouvelles 
constructions sont privilégiés. Le con-
trôle de légalité sur les documents 
dɅurbanisme trop consommateurs dɅes-
pace est aussi renforcé.  

 
Loi ALUR 

Toutes ces mesures sont complétées 
en 2014 par la loi pour un Accès au Lo-
gement et un Urbanisme Rénové 
(ALUR), qui impose aux collectivités 
de privilégier la densification à lɅétale-
ment urbain.  
 
Cette loi sacralise lɅutilisation dɅobjectifs 
chiffrés de réduction de la consom-
mation dɅespaces et impose une vi-
sion rétrospective à 10 ans des con-
sommations passées pour justifier des 
choix retenus. Les élus locaux décident 
ainsi de lɅamplitude de lɅobjectif de  

réduction de consommation du foncier 
en fonction de celle des années anté-
rieures, les procédures dɅélaboration ou 
de révision des documents étant soumis 
à évaluation environnementale. Le pilo-
tage de cette politique se fait avec un 
suivi et un bilan local, mais sans chiffres 
nationaux, ni délais imposés par la loi. 
LɅeffort est ainsi laissé à lɅappréciation 
des élus par rapport aux réalités territo-
riales et aux négociations locales. 

  

 

 

 

 

Le coefficient  
d'occupation des sols 

Au début des années 2010, on 
parlait encore de taille minimum 
de terrain dans les documents 
dɅurbanisme. Le coefficient d'oc-
cupation des sols (COS), créé 
en 1958, permettait de détermi-
ner la densité de construction 
maximale d'un terrain en res-
pectant les règles d'urbanisme 
définies sur une zone (emprise 
au sol, hauteur, etc.).  

Cet outil n'encourageait pas, de 
fait, à la densification des par-
celles. Depuis la loi ALUR (Accès 
au logement et à un Urbanisme 
Rénové) de 2014, ces règles 
ont  été supprimées.  

& 
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z-Ć¢ fĥÙĚġ ÓÙ úÀ vÚĥĀíĆĀ  

 
 
 
 
La Réunion, île volcanique située dans 
lɅOuest de lɅOcéan Indien, constitue 
un département et une région dɅoutre-
mer français. La Réunion a mis en 
place un schéma dɅaménagement ré-
gional (SAR) approuvé en novembre 
2011, constituant un projet de dévelop-
pement, de mise en valeur et de pro-
tection de lɅenvironnement. LɅOuest de 
la Réunion présente des spécificités 
quant à sa géographie physique.  
 

Approuvé le 8 avril 2013 après la loi 
SRU (2000), le SCoT de lɅOuest de la 
Réunion a été révisé le 31 décembre 
2016, après les lois Grenelles (2009-
2010) et la loi ALUR (2014). Cette révi-
sion a eu pour objet lɅintégration des 
dispositions des lois Grenelle et 
ALUR entre autres, et pour actualiser 
les données de prévisions écono-
miques et démographiques. Il est à 
noter que le 1er juillet 2021, a été en-
gagée la procédure de modification 
simplifiée du SCoT pour intégrer les 
dispositions sur le littoral de la loi por-
tant évolution du logement, de 
lɅaménagement et du numérique 
(ELAN, 2018). Cette procédure est 
toujours en cours. Le SCoT en vigueur 
ne dispose pas de Document dɅAmé-
nagement Artisanal et Commercial.  

 
 
 
 
 

212 000  habitants en 2016 
 0,75 % rythme annuel de croissance 
  démographique   
 18 000 logements supplémentaires 
  entre 2016-2026 
236 000  habitants à lɅhorizon 2026 
 
-ĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ ÓÙ˫ĚēÀÎÙĚ 

 125  ha par an de consommation 
  moyenne entre 1997 et 2008 
 98  ha par an de consommation 
  moyenne entre 2008 et 2011 
 36  ha par an de consommation 
  moyenne entre 2013 et 2017 
 48  ha par an de consommation 
  moyenne entre 2017 et 2019 
 
9ıĆúĥġíĆĀ ÓÙ úÀ˫ĖġíæíÎíÀúíĚÀġíĆĀ 

 1997 Les espaces urbanisés  
  représentaient 5 504 ha 
 2008  Les espaces urbanisés  
  représentaient 6 876 ha 
 2019 Les espaces urbanisés   
  représentaient 7 665 ha 

-/, &. ,,w#( 
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Contexte et spécificités  
géographiques  

LɅOuest de La Réunion présente des 
spécificités quant à sa géographie phy-
sique, mais ces spécificités ne sont 
elles-mêmes quɅune variante dɅune 
géographie de lɅîle très singulière.  
 
Le territoire est constitué de trois 
grands ensembles morphologiques  : 
le Cirque de Mafate (ancien volcan), la 
Grande Planèze (débute à proximité du 
littoral pour accéder à la crête du Rem-
part du Cirque de Mafate) et du littoral 
(séparé le plus souvent de la Grande 
Planèze par un rebord abrupt). Ain-
si,  la topographie accidentée de la ré-
gion et les périmètres classés incons-
tructibles par les PPR (prévention des 
risques majeurs prévisibles) ont limi-
té les possibilités dɅurbanisation. Enfin, 
le Schéma dɅAménagement Régional 
adopté en 2011 a également permis 
d'enrayer l'étalement urbain. 
 
 

Leviers mobilisés pour réduire 
la consommation foncière 

Densités dɅaménagement  
minimales  

 

Une densité minimale est fixée par ni-
veau de polarité. Les différentes po-
larités (rangs) de lɅarmature urbaine 
ont donc des objectifs de densités mi-
nimales différentes :  
¶ 50 logements à lɅhectare pour le 
cœur dɅagglomération (polarité de 
rang 1) et les pôles secondaires 
(rang 2) 

¶ 30 logements à lɅhectare pour les 
villes relais (rang 3) 

¶ de 20 à 30  logements à lɅhectare 
pour les bourgs de proximité  
(rang 4)  

¶ 10 logements à 20 logements à 
lɅhectare pour les territoires  
ruraux habités (TRH, hors armature 
urbaine) 

 
Par ailleurs, la répartition des dévelop-
pements résidentiels attendus au sein 
de lɅarmature urbaine est la suivante :   
¶ 55 à 60% des nouveaux loge-
ments (9 900 à 10 800 logements) 
attendus sur le pôle principal 

¶ 30 à 35% pour le pôle secondaire 
(4 500 à 6 000 logements) 

¶ 10 à 15% pour les villes relais,  
(1 800 à 2 700 logements) 

¶ 5% pour les bourgs de proximité 
et les TRH  (900 logements) 

 
 

Priorité à lɅintensification 
urbaine des espaces urbains 
de référence  

 
Les espaces urbains de référence sont, 
dɅun côté les espaces urbains à densi-
fier (EUD), et dɅun autre côté les  
espaces dɅurbanisation prioritaire 
(EUP) qui avaient été définis par le 
SAR de 2011 et repris par le SCoT 
Ouest.  Il y a 5 988 ha dɅEUD et  
1 241 ha dɅEUP, soit environ 7 200 ha 
dɅespaces urbains de référence à inten-
sifier.  
 

Le SCoT a donc repris lɅidée selon la-
quelle la répartition de production se 
fait à 50% au moins dans les EUD déjà 
urbanisés (en densification) et 50% au 

Zoom sur  
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plus dans les EUP (en extension).  LɅen-
veloppe urbaine se veut constante, il y 
a environ 7 200 ha dɅespace urbain de 
référence, et le SCoT souhaite inten-
sifier lɅespace urbain dans cette zone 
pour contrôler lɅétalement urbain. Par 
ailleurs, le cirque de Mafate, est un site 
particulier, vendu touristiquement, 
avec un habitat particulier, qui fait par-
tie du Parc National de La Réunion et 
inscrit au patrimoine de lɅUNESCO. Le 
lieu abrite environ 1 000 habitants per-
manents, il nɅy a donc pas de volonté 
de lɅurbaniser.  
 

 

Aucune extension urbaine 
autorisée  
 

LɅOuest de la Réunion disposait en 
2016  dɅun important stock dɅespaces 
ouverts à lɅurbanisation disponible 
au sein dɅEUD/dɅEUP et constatait un 
ralentissement démographique. A ce 
stock disponible sɅajoutaient 277 ha 
non ouverts à lɅurbanisation (A et N) 
mais, intégrés dans les 7 200 ha dɅes-
paces urbains de référence, en compa-
tibilité avec le SAR de 2011.  
 
Aussi, le SCoT « grenellisé » de 2016 
nɅautorise aucune extension urbaine et 
sɅinscrit dans une logique de stabilisa-
tion de son enveloppe urbaine. Ce der-
nier a cependant, mis en place un prin-
cipe de « redéploiement » permet-
tant ainsi, à enveloppe urbaine cons-
tante, la relocalisation des espaces dé-
jà ouverts à lɅurbanisation afin de pren-
dre en compte notamment les espaces 
impactés par le Plan de Prévention des 
Risques (PPR ).  
 
 
 

Conclusion  

Si lɅon étudie la consommation foncière 
du SCoT de lɅOuest de la Réunion entre 
1997 et 2019, on remarque que le terri-
toire a largement diminué sa consom-
mation foncière (- 61,6%). Finale-
ment, cette réduction est le résultat, 
entre autres, de la priorité donnée à 
lɅintensification des espaces urbains 
de référence et lɅimposition de densi-
tés minimales dans les opérations 
dɅaménagement.  
 
 
 

La mise en mouvement de 
lɅarmature urbaine 

La priorité à lɅintensification 
urbaine  

La limitation très forte des 
extensions urbaines  

Le changement dans la  
conduite des projets de  
développement urbain 

 
 
 

Sources 
 

https://www.tco.re/competences-et-projets/
amenagement-et-habitat/scot-ouest-schema-de-
coherence-territoriale-du-tco 

https://www.tco.re/wp-content/uploads/2021/06/scot-
tco-rapport-observatoire-vfmars2021.pdf 
 
Entretien avec Olivier Chevalier, directeur 
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du Service Planification et Stratégie Territoriale  
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https://www.tco.re/competences-et-projets/amenagement-et-habitat/scot-ouest-schema-de-coherence-territoriale-du-tco
https://www.tco.re/wp-content/uploads/2021/06/scot-tco-rapport-observatoire-vfmars2021.pdf
https://www.tco.re/wp-content/uploads/2021/06/scot-tco-rapport-observatoire-vfmars2021.pdf
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Loi NOTRe 

La loi portant sur la Nouvelle Organisa-
tion Territoriale de la République 
(NOTRe) créé les Schémas régionaux 
d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET), qui fixent des objectifs de 
gestion économe pour lɅespace régional, 
opposables aux documents de planifica-
tion et dɅurbanisme locaux, et qui intè-
grent les schémas régionaux de cohé-
rence écologique chargés dɅidentifier et 
de préserver les continuités écologiques.  

 

Loi ELAN 

En 2018, la loi pour l'évolution du loge-
ment, de l'aménagement et du numé-
rique réaffirme les grands objectifs de 
réduction de la consommation foncière et 
ajoute la lutte contre lɅartificialisation aux 
grands principes de lɅurbanisme. Cette loi 
a, dans le même temps, renforcé le rôle 
des SCoT dans ces domaines et consolidé 
leur dimension de projet stratégique de 
territoire. Avec l'ordonnance du 17 juin 
2020 relative à la modernisation des SCoT, 
le rôle intégrateur des objectifs nationaux 
et régionaux par les SCoT, a été renforcé.  

  

 

 

 

 

¶ Le projet dɅAménagement Stratégique est dorénavant le cœur du SCoT ; 
il exprime le projet politique de territoire avec une vision à 20 ans 

¶ Réinterroger le périmètre du SCoT quand le PLUi est à la même échelle que le 
SCoT 

¶ Le contenu du SCoT sɅarticule autour de trois piliers : 1 - lɅéconomie en transver-
salité avec lɅactivité économique et artisanale, lɅaménagement commercial, 
lɅagriculture, la forêt ; 2 - lɅhabitat, les mobilités, les services et équipements ; 3 - 
les transitions écologiques, énergétiques et climatiques. Les 3 piliers doivent 
intégrer la gestion économe du foncier et la lutte contre lɅartificialisation. 

¶ Le SCoT peut établir un programme dɅactions qui exprime comment se 
concrétise la stratégie du territoire  

¶ La stratégie du SCoT se décline dans les autres documents PLU(i) et projets 
de territoire  (PETR)  

¶ Le rôle intégrateur du SCoT est réaffirmé : il décline les objectifs nationaux et 
régionaux en les adaptant à la réalité des territoires  

¶ Le dialogue amont est renforcé pour hiérarchiser les enjeux des politiques 
nationales et régionales pour un territoire 

    

1))' 
-/, 

Les principales dispositions  
des ordonnances du 17 juin 2020 

de la loi ELAN (2018) 
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z-Ć¢ ÓÙ úÀ 2ĆÿÌÙĚ 

 
 
 
 
Située au Sud-Ouest du département 
de lɅAin, la Dombes occupe une place 
stratégique sur le territoire Rhônal-
pin, au croisement des aggloméra-
tions lyonnaise, caladoise, mâconnaise 
et burgienne. Très attractif par sa 
proximité avec la métropole lyon-
naise, le territoire est soumis à de 
fortes pressions, démographique et 
foncière. Il a su néanmoins maîtriser 
sa consommation foncière, tout en 
préservant des paysages remarquables 
et un écosystème singulier, doté dɅun 
vaste maillage dɅétangs.   
 

Élaboré en 2006 et modifié en 2010, le 
SCoT de la Dombes a, depuis, été révi-
sé. Le  nouveau projet, approuvé le  
5 mars 2020, après la loi portant évo-
lution du logement, de l'aménagement 
et du numérique (ELAN, 2018), nɅa pas 
encore été modernisé. Ce dernier fait 
le choix dɅun développement urbain 
qualitatif, privilégiant le renouvelle-
ment urbain et la consommation 
dɅespaces situés dans les enveloppes 
urbaines.  

 
 
 
 
 

 39 080  habitants en 2018 
 62 100 ha 
 36 communes, 1 communauté 
  de communes 
 10 562 emplois en 2018 
116 224  logements en 2018 
 185  ha max. dɅENAF consommés 
  dɅici 2035 soit 10,9 ha/an 
 - 40 %  consommation foncière entre 
  2010/15 et 2015/20 (CEREMA) 
 
-ĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ ÓÙ˫ĚēÀÎÙĚ ʶʴʴʹ˖ʵʹ 

 152,9 ha, soit 79%, en extension de 
  l'urbanisation 
 40,7 ha, soit 21 %, en comblement 
  de dents creuses 
 147,9  ha, soit 76%, à vocation  
  dominante dɅhabitat 
 45,7 ha, soit 24%, à vocation  
  dominante dɅactivités 
 
9ıĆúĥġíĆĀ ÓÙ úÀ˫ĖġíæíÎíÀúíĚÀġíĆĀ 

 207 ha artificialisés entre  
  2009/18 (23 ha/an) 
 543 m² artificialisés habitat /  
  ménage supp. 2013/18 
 716 m² artificialisés activité  
  éco / emploi supp. 2013/18 

-/, &. ,,w#( 
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x"#  , - 
x& - 



 

SɅengager dans de nouveaux modèles dɅaménagement    13 

Contexte et spécificités  
géographiques  

La Dombes se caractérise par de nom-
breux étangs, emblématiques du terri-
toire, créés au Moyen-Âge pour assé-
cher les terres et faciliter la culture. Ils 
offrent une mosaïque de paysages, 
mêlant petits boisements, étangs, prai-
ries et cultures bocagères. Ces espaces 
associant zones humides et milieux 
ouverts du plateau ont une forte valeur 
écologique. La préservation de ces 
espaces a, de fait, limité le développe-
ment en extension de lɅurbanisation et 
de lɅartificialisation.  
 

Pourvu dɅun important patrimoine na-
turel, le territoire a dɅailleurs été iden-
tifié comme le « poumon vert » de 
lɅagglomération lyonnaise, à travers 
une directive territoriale dɅaménage-
ment (DTA) de lɅÉtat. Ainsi, le territoire 
est préservé car les communes nɅont 
pas toutes eu la possibilité dɅétendre 
leur urbanisation, notamment pour 
préserver les nombreux classements 
de zones naturelles (ZNIEFF, Natura 
2000, etc.)Φ   
 
 

Leviers mobilisés pour réduire 
la consommation foncière 

Habitat 
 

 

Le SCoT programme, sur la période 
2018-2035 la division par deux du 
rythme dɅartificialisation à vocation 
de lɅhabitat observé entre 2005 et 
2015 (116,4 ha soit 11,6 ha/an).  

Concernant l'habitat, l'objectif chiffré 
de limitation de la consommation fon-
cière est de 85 ha maximum, soit  
5 ha/an. Le SCoT travaille par niveau de 
polarité, pour orienter son dévelop-
pement résidentiel vers les pôles de 
bassin de vie et les communes équi-
pées dɅune gare. 

 

La priorité est donnée au développe-
ment résidentiel au sein des enve-
loppes bâties. Des objectifs de densi-
tés sont fixés pour orienter le 
nombre de logements et la mixité des 
formes urbainesΦ 

 
 

Zones dɅactivités 
 

Le territoire ambitionne également la 
création de 200 emplois par an jus-
quɅen 2035. Une limitation de la con-
sommation dɅENAF est définie à 100 ha 
pour lɅactivité économique à horizon 
2035, soit 5,9 ha/an. Ce projet risque 
toutefois dɅaugmenter légèrement le 
rythme de la consommation dɅENAF à 
vocation économique observé entre 
2005 et 2018 (64,5 ha soit 5 ha/an).  
 
LɅenveloppe maximale est répartie en 
fonction de la hiérarchisation des 
zones dɅactivités :  
 

¶ 55 ha pour les zones  
dɅactivités principales  

¶ 35 ha pour les zones  
dɅactivités secondaires  

¶ 10 ha pour lɅévolution ou  
la création de zones dɅactivités 
artisanales de proximité 

 

Zoom sur  
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Pour les commerces, le SCoT favorise 
le développement du commerce dɅim-
portance dans les zones existantes. Le 
SCoT prévoit des orientations en faveur 
de lɅoptimisation du foncier dɅactivité. 
Les nouvelles implantations sont répar-
ties sur des superficies qui répondent 
aux besoins du projet. La part des sta-
tionnements est modérée et mutuali-
sée entre les commerces.  
 
 

Conclusion  

Globalement, le SCoT de la Dombes est 
vertueux, moins en termes de  
consommation pour les activités éco-
nomiques, notamment à cause de la 
logistique.  
 
La politique de densification à proximi-
té des axes de transports, mais aussi 
sa géographie et ses contraintes envi-
ronnementales et naturelles, ont large-
ment contribué à la réduction de sa 
consommation foncière.  
 
Enfin, il sɅagit de noter que la dernière 
version du SCoT, qui projette le terri-
toire à lɅhorizon 2035, prévoit une 
baisse de 50% de la consommation 
pour lɅhabitat. Concernant  l'écono-
mie, cette réduction est moins ambi-
tieuse. Toutefois, lɅun compense 
lɅautre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Développement et  
densification près des axes 
de transports en commun 
(gares notamment)  

Conforter lɅorganisation 
multipolaire  

Prendre en compte les  
enjeux paysagers,  
patrimoniaux et  
environnementaux dans la 
programmation 

Orienter lɅurbanisation en 
fonction de lɅinfluence des 
pôles voisins  

Maîtriser lɅattractivité  
résidentielle pour encadrer 
le développement urbain 

 

 

 

 

 

 

 
 
Sources 
 

https://www.inter-scot.fr/wp-content/
uploads/2022/01/3.-Artificialisation_2020.pdf, pp.38-41  

https://www.scot-saonedombes.fr/la-dombes/  
 
Entretien avec Cédric Bonnardel, service urba-
nisme/SCoT  

SCoT de la Dombes 

   w 
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https://www.inter-scot.fr/wp-content/uploads/2022/01/3.-Artificialisation_2020.pdf
https://www.inter-scot.fr/wp-content/uploads/2022/01/3.-Artificialisation_2020.pdf
https://www.scot-saonedombes.fr/la-dombes/
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De l'intégration des enjeux 
écologiques à la lutte contre 
lɅartificialisation : le  
renforcement de lɅimbrication 
des politiques dɅurbanisme et 
d'environnement 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇƭŀƴƛŬŎŀǝƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ 
ŀǳ Ŭƭ ŘŜ ƭƻƛǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎπ
ǎƛǾŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŬŎŀǝƻƴ Ŝƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊπ
ǊƛǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǧŜƴŘǳ 
ǉǳΩƛƭǎ ƛŘŜƴǝŬŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Τ ƛƭǎ ŘŜπ
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŜǎǎŜƴǝŜƭ ǇƻǳǊ 
ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŀŎǝǾŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴπ
ǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀπ
ǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ    
 

En 2017, la notion de « Zéro Artificialisa-
tion Nette » des sols apparaît en 
France dans la campagne présidentielle 
et débouche en 2018 sur lɅécriture du pro-
jet du plan Biodiversité.  LɅun de ses objec-
tifs prévoit de « limiter la consommation 
dɅespaces naturels, agricoles et forestiers 
pour atteindre lɅobjectif de zéro artificiali-
sation nette » à lɅhorizon 2050 (objectif 
1.3 du plan de biodiversité). Il répond à 
un objectif européen au travers de la 
feuille de route de la Commission euro-
péenne du 20 septembre 2011. Dans 
cette dernière, il est précisé quɅil faut pro-
gressivement réduire, jusquɅen 2050, 
toute augmentation nette de la surface 
de terres consommées pour lɅurbanisa-
tion en Europe. L'objectif « zéro artificiali-
sation nette » vient ainsi parachever lɅim-
brication des politiques dɅurbanisme et de 
préservation de la biodiversité .  

Introduction 

 

 

 

 
Introduite dans la loi de protection de la nature de 1976, la séquence ERC vise à 
« supprimer, réduire, et si possible, compenser les conséquences dommageables 
pour lɅenvironnement ». Concernant initialement les grands travaux ou ouvrages, 
elle a été étendue en 2004 à certains plans et programmes, dont les documents 
dɅurbanisme, de manière à intégrer lɅenvironnement plus en amont. LɅapplica-
tion de la séquence ERC dans les documents de planification est essentielle car elle 
est complémentaire à celle opérée dans les projets dɅaménagement. La vision terri-
toriale dɅensemble qui caractérise la planification offre en effet une échelle cohé-
rente pour appliquer une démarche dɅévitement. Il est possible de considérer une 
plus grande quantité et diversité de zones et de réfléchir à la fois aux impacts cu-
mulés sur le territoire et aux trames écologiques.  Il est à noter que cette séquence 
a été renforcée par la loi biodiversité de 2016, en précisant que « les mesures de 
compensation des atteintes à la biodiversité visent un objectif dɅabsence de perte 
nette, voire de gain de biodiversité ».  Source : https://erc-biodiversite.ofb.fr/  

La séquence  
Eviter - Réduire - Compenser (ERC) 
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https://erc-biodiversite.ofb.fr/
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Loi Climat et Résilience 
 
LɅobjectif ZAN a depuis été intégré dans 
la loi Climat et Résilience du 22 août 
2021. Elle  fixe un objectif dɅabsence de 
toute artificialisation « nette » des sols  à 
lɅhorizon 2050, par tranche de 10 ans. 
Dans un premier temps, il est prévu la 
réduction de la moitié de la consomma-
tion des ENAF pour la période 2021/2031 
par rapport à la période 2011/2021. La 
période 2031/2041 verra ensuite baisser 
lɅartificialisation pour arriver sur la pé-
riode 2041/2051 à zéro nette.  

 

Pour cela, la loi prévoit lɅassociation des 
SCoT à lɅélaboration des objectifs régio-
naux de lutte contre lɅartificialisation. Ré-
unis en Conférence des SCoT (en asso-
ciant deux représentants des communes 
et intercommunalités compétentes en 
matière de document dɅurbanisme, non 
couvertes par un SCoT), les établisse-
ments publics de SCoT ont la possibilité 
de faire, aux Régions dotées dɅun Sché-
ma Régional dɅAménagement, de Déve-
loppement Durable et dɅÉgalité des Terri-
toires (SRADDET), des propositions rela-
tives à la fixation dɅun objectif régional et, 
le cas échéant, à sa déclinaison en objec-
tifs territorialisés infrarégionaux au 
plus tard le 22 octobre 2022. Les SRAD-
DET, SDRIF, PADDUC et SAR devront être 
modifiés pour sɅinscrire dans cet objectif 
et le décliner territorialement avant le 22 
février 2024. Les SCoT devront, quant à 
eux, intégrer les nouveaux objectifs terri-
torialisés des documents régionaux 
avant le 22 août 2026. Enfin, les Plans 
Locaux dɅUrbanisme (PLU) et Cartes com-
munales intègreront les objectifs des 
SCoT et les déclineront (pour les PLU) à la 
parcelle avant le 22 août 2027.  

 

 

 

 

Rapport de la Convention 
Citoyenne pour le Climat 

du 4 octobre 2019 

Préalablement à  lɅadoption de 
la loi Climat et Résilience, la 
Convention Citoyenne pour le 
Climat a émis treize proposi-
tions en matière de lutte contre 
lɅartificialisation des sols. LɅob-
jectif affiché était de ralentir le 
rythme de consommation dɅhec-
tares de pleine terre dɅici à 2040. 

Parmi les principales mesures 
proposées, on retrouve lɅobliga-
tion de définir une enveloppe 
foncière pouvant être artificiali-
sée, la réduction par deux de 
lɅartificialisation des sols, ou en-
core le fait de rendre les PLU(i) 
conformes, et non plus juste 
compatibles, aux SCoT (liste non 
exhaustive). 

Les travaux de la Convention 
Citoyenne pour le Climat ont 
servi de support à la loi Climat 
et Résilience. Toutefois, cette 
dernière est allée plus loin en 
termes de lutte contre lɅartificia-
lisation des sols, puisquɅelle fixe 
également un objectif dɅabsence 
nette de toute artificialisation à 
lɅhorizon 2050.  

& 
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Introduction 

ʵʽʺʻ ʷʴ ÓÚÎÙÿÌĖÙ ʵʽʺʻ 

Loi LOF (Loi dɅOrientation foncière) 

ʵʽʻʹ 

ʵʽʻʺ ʵʴ öĥíúúÙġ ʵʽʻʺ 

Protection de la nature 

ʶʴʴʴ 

ʶʴʴʽ ʷ ÀĆĨġ ʶʴʴʽ 

Loi Grenelle I  (Grenelle et  
Environnement) ʶʴʵʴ 

ʶʴʵʵ ʶʴ ĚÙēġÙÿÌĖÙ ʶʴʵʵ 

Feuille de route de la Commission 
Européenne 

ʶʴʵʸ 

ʶʸ ÀıĖíú ʵʽʻʹ 

Réforme de la politique foncière 

ʵʷ ÓÚÎÙÿÌĖÙ ʶʴʴʴ 

Loi SRU (Solidarité et  
Renouvellement urbain) 

ʵʶ öĥíúúÙġ ʶʴʵʴ 

Loi Grenelle II  (Grenelle et  
Environnement) 

ʶʸ ÿÀĖĚ ʶʴʵʸ 

Loir ALUR (Accès au Logement 
et un Urbanisme Rénové) ʶʴʵʹ ʻ ÀĆĨġ ʶʴʵʹ 

Loi NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République) ʶʴʵʺ 

ʶʴʵʼ ʵʺ ĆÎġĆÌĖÙ ʶʴʵʼ 

Loi ELAN (Evolution du Logement, 
de lɅAménagement et du Numérique) 

ʶʴʶʵ ʶʶ ÀĆĨġ ʶʴʶʵ 

Loi Climat Résilience 
Zéro artificialisation nette (ZAN) 

ʼ ÀĆĨġ ʶʴʵʺ 

Loi sur la Biodiversité 

ʸ öĥíúúÙġ ʶʴʵʼ 

Plan Biodiversité 
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Le cas des  
SCoT inter-régionaux  
 
20 périmètres de SCoT sont à cheval 
sur plusieurs régions. Ces documents 
inter-régionaux sɅaffranchissent des 
limites administratives pour élaborer 
des stratégies politiques plus cohé-
rentes et à lɅéchelle des bassins de vie, 
pour mieux prendre en compte la réali-
té des territoires et de leurs habitants.  
 
Dans le cadre des objectifs ZAN, ces 
SCoT devront aborder autrement leur 
compatibilité avec les objectifs et les 
déclinaisons territoriales (enveloppes 
foncières) des SRADDET pour sɅatta-
cher aux dynamiques territoriales des 
bassins de vie inter-régionaux. 
 
Cela concerne 20 SCoT en France. 
Carte p.19 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LɅexemple du SCoT  
Rhône Provence Baronnies 

 
 
Le périmètre du SCoT Rhône Pro-
vence Baronnies rassemble 177 
communes, réparties entre deux 
régions : 168 communes en Au-
vergne Rhône-Alpes et 9 com-
munes en Région Sud-PACA. Deux 
SRADDET sont donc opposables 
dans un rapport de compatibilité à 
ce SCoT. Il appartient à lɅespace 
Rhôdanien territorialisé par le 
SRADDET PACA validé en 2019 et 
participe aux discussions de 
lɅInterSCoT Ardèche-Drôme côté 
Auvergne Rhône Alpes.  
 
Le SCoT participe également aux 
deux Conférences des SCoT qui le 
concernent. LɅélaboration du SCoT 
a débuté en 2021, le travail dɅana-
lyse et dɅévaluation des consomma-
tions foncières passées se fait à 
lɅéchelle des 177 communes du 
SCoT sans distinction dɅorigine ré-
gionale.  
 
LɅestimation des besoins se justifie-
ra également en réponse à un pro-
jet unique de territoire pour un pé-
rimètre indivisible. La question de 
la compatibilité avec deux SRAD-
DET différents est donc un enjeu 
pour lɅélaboration puis le suivi de la 
mise en œuvre du futur SCoT 
Rhône Provence Baronnies. 
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SCoT de l'Interco Normandie 
Sud Eure 

SCoT du Pays  
des Cévennes 

SCoT Rhône  
Provence Baronnies 

 
SCoT Adour  
Chalosse Tursan 

SCoT de la CU d'Alençon 

SCoT Cap  
Atlantique 

SCoT du Bassin de Vie  
d'Avignon 

 
SCoT Sisteronais 

Buëch 

 

 

SCoT du Pays  
de Langres 

SCoT Montargois en Gâtinais 

 

 
SCoT de l'Arc  

Comtat Ventoux 
 

SCoT du Pays de Nay 

 
SCoT du Pays du Val d'Adour 

SCoT du  
Pays Voconces 

Q SCoT inter-régionaux 

SCoT de l'agglo du Pays de Dreux 

SCoT du  
Grand Nevers 

SCoT Maine Saosnois 

 

SCoT de  
l'Agglomération  

de Moulins 

 
SCoT du Pays Interrégional Bresle Yères 

 

 

 

 

SCoT du Pays  
de Redon  
Bretagne Sud 

Source : Centre de ressources SCoT en Action / Fédération des SCoT / 2022 
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z-Ć¢ ÓÙĚ ²ÀúúĆĀĚ ÓÙ ²íúÀíĀÙ 

 
 
 
 
Situé au Sud du département d'Ille-et-
Vilaine dans la Région Bretagne, le 
Pays des Vallons de Vilaine se trouve à 
proximité de la métropole de Rennes. 
Cette position a des conséquences sur 
la dynamique du territoire, notamment 
démographique et économique.  
 
Avant dɅêtre un SCoT, le Pays des Val-
lons de Vilaine est également un es-
pace de coopération territoriale qui 
permet la mutualisation de moyens sur 
différentes thématiques et enjeux 
dɅaménagement (instructions des auto-
risations, ingénierie de développement 
local, etc.).  Pour cela, le Pays des Val-
lons de Vilaine est organisé autour de 
deux structures : un syndicat mixte 
et une association. Élaboré à partir de 
2005, approuvé en 2011 et révisé en 
2017, après les lois ALUR et Grenelle, le 
SCoT a de nouveau été révisé et ap-
prouvé en 2019, après la loi ELAN 
(extension de son périmètre).  
 

 
 
 
 
 

 76 216  habitants en 2015 
 38 communes 
 2 intercommunalités 
 32 000 habitants supplémentaires à 
  lɅhorizon 2035 (soit une  
  population prévisionnelle de 
  108 000 habitants au total) 
 8 890 logements supplémentaires
  soit une croissance du parc 
  résidentiel de 36% entre 1999 
  et 2014  
 
-ĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ ÓÙ˫ĚēÀÎÙĚ ʶʴʵʴ˖ʶʴ 

 27 % dɅextension de la tâche  
  urbanisée liée aux activités  
- 20,2 %  de la consommation foncière 
  entre 2010-2015 et 2015-2020 
  (données du CEREMA)  
- 30,5 %  de la consommation foncière 
  à destination habitat entre 
  2010-2015 et 2015-2020  
  (données du CEREMA)  
+ 52,8 % de la consommation foncière 
  à destination activités entre 
  2010-2015 et 2015-2020  
  (données du CEREMA)  
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Contexte et spécificités  
géographiques  

La topographie des Vallons de Vilaine 
est principalement marquée par trois 
vallées influençant fortement le relief : 
la vallée du Canut, la vallée du Semnon 
et la vallée de la Vilaine. Les pentes 
entre crêtes et plateaux dɅune part, et 
vallées et plaines dɅautre part, peuvent 
être localement marquées.  
Le territoire sɅorganise autour de 
quatre bassins de vie, tantôt périur-
bains, tantôt ruraux : Guichen, Val 
dɅAnast, Guipry-Messac et Bain de Bre-
tagne. Depuis les années 2000, lɅexpan-
sion urbaine est importante. Cela est 
dû, en grande partie, à la pression dé-
mographique ayant pour consé-
quence la construction de nombreux 
logements et lɅaugmentation des be-
soins (équipements, services, com-
merces, etc.)Φ   
 
 

Leviers mobilisés pour réduire 
la consommation foncière 

Privilégier la densification  
et la mutation des tissus  
urbanisés  

 
 

Pour économiser de lɅespace, le terri-
toire privilégie la densification et la 
mutation des espaces déjà urbani-
sés. Pour cela, un principe dɅidentifi-
cation des espaces urbanisables ou 
mutables dans les enveloppes déjà 
bâties a été entrepris au niveau com-
munal pour mesurer le potentiel fon-
cier mobilisable.  

DɅun autre côté, une densité moyenne 
de logements à produire par hectare 
a également été fixée pour les opéra-
tions à vocation principale dɅhabitat, en 
fonction des types de polarités (de 15 à 
28 ha).  
 
Cette dernière permet de calculer, en 
fonction du programme de logements 
à produire, la surface allouée néces-
saire maximale à urbaniser par com-
mune. Cette moyenne est plus impor-
tante selon les types de programmes 
dɅhabitat et les responsabilités des dif-
férents pôles.  
 
De plus, les opérations à proximité des 
secteurs de gare ferroviaire, en tissu 
urbanisé, privilégient généralement 
une densité supérieure à la moyenne 
de leur pôleΦ 

 
 

Renforcer les centralités et 
stopper le mitage 

 
Pour densifier ou renouveler des opé-
rations, le SCoT renforce la centralité 
du tissu aggloméré. Ce renforce-
ment est adapté aux particularités des 
communes. Les opérations en « centra-
lité » privilégient  une densité supé-
rieure à la moyenne de leur pôle. Au-
jourdɅhui, la population est en majorité 
accueillie dans les centralités.  
 
Par ailleurs, les constructions dans les 
espaces ruraux sont limitées. Cette po-
litique permet dɅéviter la concurrence 
avec lɅévolution du tissu central, 
mais aussi de limiter les impacts sur les 
espaces naturels et agricoles.  
 

Zoom sur  
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Fixer une enveloppe foncière  
 

Le SCoT fixe pour chacune des com-
munes un potentiel dɅurbanisation. 
Cela se traduit par un quota de con-
sommation dɅENAF ou de renouvelle-
ment urbain.  
 

LɅenveloppe distingue :  
¶ les surfaces maximales néces-
saires pour la production de lo-
gements et espaces à vocation 
principale dɅhabitat hors équipe-
ments  

¶ les surfaces pour lɅaccueil des 
activités économiques  

¶ les surfaces pour lɅaccueil des 
activités commerciales 

 

 

Ingénierie et formation  
des élus 
 

Enfin, le Pays des Vallons de Vilaine a 
mis en place une ingénierie partagée 
(une urbaniste, une architecte, un con-
seiller en énergie) pour assister les 
communes lors dɅopérations dɅaména-
gement (pré-AMO et AMO). Cette pres-
tation a pour effet de favoriser la quali-
té des nouveaux aménagements, 
que ce soit en densification, en revitali-
sation ou bien encore en extension.  
 
Enfin, le SCoT investit la question de la 
formation des élus, par exemple via 
lɅassociation Bruded (Bretagne rurale 
et urbaine pour un développement 
durable), avec un réseau dɅéchanges 
entre collectivités engagées dans des 
projets de développement durable. 
 
 

Conclusion  

Malgré une forte croissance démogra-
phique et économique, le Pays des 
Vallons de Vilaine a réduit sa consom-
mation foncière depuis 2010. Ce résul-
tat est l'œuvre dɅune stratégie poli-
tique orientée vers le renforcement 
des centralités, la limitation du mi-
tage ou encore la densification. Bien 
que non mesurable, la mise en place 
dɅune ingénierie et la sensibilisation 
des élus du territoire a participé à cette 
baisse.  

 
 

Privilégier la densification 
des espaces déjà bâtis 

Identifier le potentiel  
mutable 

Mettre en place une  
ingénierie à disposition  
des communes ou  
intercommunalités (AMO) 

Former et sensibiliser les 
élus 

 

Sources 
 

http://www.paysdesvallonsdevilaine.fr/scot-approuve-le
-7-juin-2017-2/   
http://www.paysdesvallonsdevilaine.fr/conseil-en-
urbanisme-partage/ 
 
Entretien avec Pierrick Allard, directeur du SCoT 
du Pays des Vallons de Vilaine  

SCoT Vallons de Vilaine 
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Le processus législatif autour de la 
lutte contre lɅartificialisation des sols 
sɅinscrit dans le temps long. Il a fait 
évoluer la pensée sur la consommation 
foncière en France, en y intégrant 
progressivement plusieurs notions et 
concepts jusquɅà celui dɅartificialisa-
tion.  
 

La loi Climat et Résilience a élevé le ni-
veau dɅambition en fixant un objectif 
chiffré et une trajectoire à 2050. Les 
territoires devront désormais renforcer 
le travail sur le renouvellement urbain 
et sur la fonctionnalité écologique dans 
les zones déjà artificialisées. LɅécono-
mie de m2 de foncier ne garantit pas 
la fonctionnalité écologique des sols : 
au-delà du simple chiffre, les élus lo-
caux devront impérativement attacher 
une importance particulière à la qualité 
des aménagements ainsi quɅà la rena-
turation issue du principe de compen-
sation de lɅartificialisation. 
 

La construction des stratégies territo-
riales amène les élus du bloc local à 
concilier de multiples enjeux avec celui 
de la sobriété foncière. Les collectivités 
font face à de nombreux défis dont : 
lɅadaptation du territoire au vieillisse-
ment de la population et à la poursuite 
du desserrement des ménages (qui 
justifie de lɅévolution de lɅoffre de loge-
ments en quantité mais aussi en quali-
té), les crises climatiques et sani-
taires,  lɅaugmentation des risques na-
turels, la mutation du commerce, le 
développement de la logistique, la ré-
industrialisation, le renforcement de 
notre autonomie alimentaire et éner-
gétique, les transitions écologiques et 
mobilitaires, la lutte contre lɅérosion de 

la biodiversité et une meilleure gestion 
de lɅeau.  

 

Le croisement de ces enjeux, parfois 
inconciliables entre eux, font des stra-
tégies territoriales un lieu dɅarbitrage, 
de hiérarchisation et dɅadaptation à la 
réalité territoriale des objectifs natio-
naux, régionaux et des différentes poli-
tiques publiques.  

  
LɅensemble de ces défis, couplé à lɅac-
centuation de la contrainte législa-
tive sur le foncier oblige, désormais, 
les élus à repenser la manière dɅhabi-
ter, de vivre et dɅ(a)ménager les ter-
ritoires, à renouveler les modèles, à 
identifier les trajectoires à cons-
truire et de nouveaux concepts à  
explorer.  
 

Les changements de trajectoire des 
territoires vont avoir un impact sur 
les modes de vie. Les nouvelles stra-
tégies territoriales devront donc in-
tégrer les questions de lien social et 
démocratique ainsi que de consulta-
tion de la population.   
 
La troisième partie de cette étude dé-
passe donc le stricte cadre de lɅap-
proche foncière pour explorer la ques-
tion de la responsabilité du bloc local 
dans la construction de solution pour 
lutter contre le dépassement des li-
mites planétaires, pour relever lɅen-
semble des défis de transition, de 
transformation des territoires et cons-
truire une trajectoire zéro carbone à 
2050 articulée avec la trajectoire « zéro 
artificialisation nette ».  

  

Introduction 
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Située en région Occitanie et dans la 
région historique de la plaine du Bas 
Languedoc, Montpellier est le centre 
dɅune métropole proche de la mer  
Méditerranée. Cette dernière se trouve 
au cœur dɅun réseau interconnecté de 
grandes aires urbaines proches les 
unes des autres.   
 
Par ailleurs, Montpellier est placée le 
long dɅun grand axe de communication 
qui joint lɅEspagne à lɅouest et lɅItalie 
à lɅest. De par son dynamisme démo-
graphique et lɅextension du réseau 
autoroutier, lɅaire urbaine de Montpel-
lier sɅest élargie, notamment à lɅOuest, 
entraînant un processus dɅétalement 
urbain et de forte consommation dɅes-
pace.  
 
Approuvé en 2006, le SCoT de lɅagglo-
mération de Montpellier a amorcé une 
démarche de régulation et dɅoptimisa-
tion de sa consommation foncière. Il a 
depuis été révisé le 18 novembre 
2019.  
 

480 000  habitants en 2018  
 31 communes 
579 400 habitants en 2013 dans lɅaire 
  urbaine de Montpellier dont  
 78 %  des résidents dans les 31  
  communes de la Métropole 
 + 1 %  de croissance annuelle de la 
  population en moyenne dɅici 
  2040 (+ 5 300 habitants/an) 

+ 4 500 logements/an dɅici 2040 (entre 
  89 250 et 94 500 nouveaux 
  logements au total) 
 
-ĆĀĚĆÿÿÀġíĆĀ ÓÙ˫ĚēÀÎÙĚ ʶʴʴʽ˖ʵʼ 

 67  m² artificialisés « habitat » 
  par habitant supplémentaire 
  (moyenne française 587 m² ) 
 106 m² artificialisés « habitat » 
  par ménage supplémentaire 
  (moyenne française 690 m² ) 
 90  m² artificialisés « activités » 
  par emploi supplémentaire 
  (moyenne française 1261 m²) 
 

 - 20 %  rythme de consommation  
  foncière potentielle moyen en 
  sites dɅextensions urbaines dɅici 
  2040 (88 ha/an en 2006/18 et 
  prévision de 71 ha/an dɅici 2040) 
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Contexte et spécificités  
géographiques  

LɅapprobation du SCoT de lɅagglomé-
ration de Montpellier en 2006 a repo-
sé sur la mise en évidence et le croise-
ment dɅune géographie (celle de lɅarma-
ture des espaces naturels et agricoles), 
dɅune dynamique (celle de lɅarmature 
des réseaux de transports, en particu-
lier publics) et dɅune volonté (celle 
dɅintensifier et de hiérarchiser les déve-
loppements urbains). Ce triptyque sɅest 
appuyé sur trois valeurs fondatrices :  
 

La valeur environnementale : préserver 
le capital Nature. Le territoire est « le 
bien le plus précieux » dont dépend lɅat-
tractivité de lɅAgglomération de Montpel-
lier. Sa mise en valeur passe par lɅinver-
sion du regard ; le grand paysage nɅest 
plus perçu comme le réservoir foncier de 
lɅétalement urbain mais comme le 
« vide » structurant le projet de territoire. 
 

La valeur sociale : promouvoir une ville 
des proximités. Le développement 
multipolaire, fondé sur un renforce-
ment des liens de proximité, permet-
tant de rééquilibrer le territoire et de 
promouvoir un cadre de vie réunissant, 
notamment, les conditions dɅune 
moindre dépendance vis-à-vis de 
lɅautomobile. Il sɅagit de construire une 
ville pour tous et accessible à chacun, 
où habitat, activités, équipements et 
mobilité se conjuguent au service 
dɅune cohésion et dɅune solidarité tant 
sociales que territoriales. 
 

La valeur économique : intensifier le 
développement et économiser lɅespace. 
LɅétalement urbain doit être maîtrisé 

par lɅintensification des formes ur-
baines et par le réinvestissement des 
espaces urbanisés. La valorisation des 
ressources foncières les mieux desser-
vies suppose le recours à des densités 
adaptées et un développement orienté 
par les réseaux de transports publics. 

Dans ce contexte, le SCoT de lɅagglomé-
ration de Montpellier a permis dɅidenti-
fier une capacité foncière potentielle-
ment mobilisable dans le cadre dɅex-
tensions urbaines maîtrisées de 
lɅordre de 2900 ha et de mettre un 
frein significatif à la consommation dɅes-
paces et à lɅétalement urbain. 

La révision du SCoT sɅest inscrite dans 
la volonté de poursuivre les efforts en-
gagés : alors que la métropole de 
Montpellier connaît une croissance dé-
mographique qui demeure particu-
lièrement importante (1,7% par an de 
croissance entre 2013 et 2018), une 
réévaluation des trois grands espaces 
de projet identifiés en 2006 a été 
faite par le SCoT révisé : 

¶ La superficie des espaces agro-
naturels est portée de 30 155 ha 
à 30 410 ha ; 

¶ LɅurbanisation existante et enga-
gée (10 765 ha en 2006) corres-
pond en 2018 à 11 990 ha ; 

¶ Le SCoT révisé présente 1 500 ha 
de capacité dɅextensions ur-
baines, soit 420 ha de moins 
que la surface non consommée 
du SCoT de 2006 ; 

¶ 860 ha attribués au tissu mixte, 
accueillant des logements, et une 
part de lɅactivité, du commerce, 
des équipements collectifs et ser-
vices publics ; 

Zoom sur  
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¶ 640 ha attribués au tissu à do-
minante dɅactivité économique 
accueillant de manière prépondé-
rante les activités « courantes », 
les activités exogènes et excep-
tionnelles et accessoirement le 
commerce, les activités tertiaires 
et les équipements collectifs et 
services publics.  

Au regard de lɅanalyse de la consom-
mation dɅespace au sens des données 
issues du CEREMA, on peut noter que 
le SCoT de Montpellier optimise la con-
sommation foncière : 67 m² consom-
més à destination dɅhabitat par habi-
tant supplémentaire entre 2009 et 
2018.  
 
Ce phénomène s'observe également 
pour la consommation dédiée au déve-
loppement économique : en moyenne, 
le SCoT de Montpellier a consommé 
90 m² à destination dɅactivité par 
emploi supplémentaire entre 2009 et 
2018. 
 
 

Leviers mobilisés pour réduire 
la consommation foncière 

Définition des besoins  
en foncier  

 

Le premier levier du SCoT révisé a été 
de définir les besoins du territoire au 
plus juste. 

Les besoins en foncier sont définis sur 
la période 2019-2040 à partir de  
ratios tels que : 

 

¶  4 250 à 4 500 logements/an ; 
¶ 30 000 m2 à 36 000 m2/ an de sur-
face de plancher pour lɅactivité 
tertiaire ; 

¶  6 500 à 7 500 m2 de surface de 
vente commerciale nets/an ; 

¶ 290 à 340 hectares dɅéquipe-
ments collectifs et services publics 
à lɅhorizon 2040 dont 30 à 36 
dans les espaces agro-naturels ; 

¶ 26,5 à 28 hectares/an de foncier 
urbanisable pour les activités 
« courantes » ; 

¶ 145 hectares à 240 hectares 
pour le foncier destiné à accueillir 
les activités exogènes et excep-
tionnels à lɅhorizon 2040 ; 

¶ 90 à 140 hectares dɅinfrastruc-
tures routières et ferroviaires. 

Tous ces besoins ne correspondent pas 
pour autant à des sites dɅextension ur-
baine, car une part importante de ces 
besoins sera satisfaite au sein du tissu 
urbain existant, notamment pour ré-
pondre à lɅobjectif fixé au PADD : réser-
ver les 2/3 du territoire pour les es-
paces agro-naturels, en limitant au 1/3 
restant lɅespace pour lɅurbanisation à 
lɅhorizon 2040 (et ce malgré une crois-
sance démographique soutenue). 

Pour limiter lɅétalement urbain, le SCoT 
ouvre à lɅurbanisation uniquement le 
foncier nécessaire. Ainsi, les extensions 
urbaines représentent en moyenne un 
potentiel de 71 ha/an sur 21 ans contre 
une extension effective de 1 060 ha de 
lɅenveloppe urbaine entre 2006 et 
2018, soit 88 hectares/an. Le rythme de 
la consommation foncière en exten-
sion urbaine serait donc réduit de 20 % 
à minima. 

 

SCoT Montpellier Méditerranée 
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Priorité à lɅoptimisation de 
lɅurbanisation existante et 
engagée  

LɅobjectif est donc de renforcer lɅeffort 
de modération de la consommation 
foncière et de lutte contre lɅétalement 
urbain. Concernant le tissu urbain à 
vocation mixte, le document dɅorienta-
tion et dɅobjectifs (DOO) fixe lɅobjectif 
dɅaccueillir 60% des besoins dans lɅen-
veloppe dɅurbanisation existante 
(comblement des « dents creuses » en 
intensification des tissus urbains ou en 
renouvellement urbain). 

Concernant le tissu productif, lɅobjectif 
est fixé à hauteur de 15% de lɅaccueil 
des besoins en réinvestissement ur-
bain, au regard de la rareté du foncier 
productif à réinvestir sur le territoire 
métropolitain. 

LɅurbanisation de nouveaux espaces se 
fait de sorte à limiter au maximum les 
impacts sur les espaces agricoles et 
naturels, et ce à travers plusieurs  
leviers : 

 

¶ Une ouverture à lɅurbanisation 
limitée au foncier nécessaire pour 
répondre aux besoins et aux ob-
jectifs de renouvellement urbain ; 

¶ Des objectifs dɅintensité mainte-
nus pour limiter lɅétalement ur-
bain ; 

¶ Des limites urbaines garantes 
dɅune urbanisation maîtrisée ; 

¶ Des choix de localisation permet-
tant de limiter les impacts sur les 
espaces naturels et agricoles. 

 

Conclusion  

LɅoptimisation de la consommation, la 
nécessité dɅune sobriété foncière et la 
qualité des aménagements réalisés, 
sont intimement liés à l'intensification 
de lɅenveloppe urbaine existante. 
Enfin, si lɅon compare le territoire à 
dɅautres métropoles françaises, on re-
marque que le SCoT de Montpellier a 
mieux optimisé sa consommation fon-
cière, alors quɅil a connu un taux de 
croissance démographique très impor-
tant. 

 
Définir au plus juste les  
besoins du territoire 

Prioriser l'optimisation des 
secteurs « dɅurbanisation 
existante et engagée » 

Limiter et optimiser au 
mieux les extensions  
urbaines 

Optimiser la consommation 
(m² par habitant accueillis) 
et la qualité des  
aménagements réalisés 

 
 
Sources 
 

https://www.montpellier3m.fr/scot 
 
Fiche rédigée avec Romain Thiebaut,  SCoT 
Montpellier Méditerranée Métropole  

Zoom sur  
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LɅArtificialisation des sols  
LɅartificialisation est aujourdɅhui le prin-
cipal facteur de disparition de la biodi-
versité. Selon le Rapport de la Plate-
forme intergouvernementale scienti-
fique et politique sur la biodiversité 
et les services écosystémiques (IPBES) 
en 2019, le changement dɅusage des 
sols serait la première cause de lɅextinc-
tion de la biodiversité mondiale. 
 

Par ailleurs, la notion dɅartificialisation 
des sols est assez récente dans le débat 
public. Il existe de nombreuses défini-
tions de ce terme qui complexifient son 
appropriation et ont créé de nombreux 
débats dans le cadre de la loi Climat et 
Résilience (2021).  Elle fixe désormais 
lɅartificialisation à lɅarticle 192-2° du 
chapitre III de la loi Climat Résilience 
à travers deux définitions :  
 
La première qui a vocation à sɅappliquer 
à lɅéchelle des projets, à savoir 
« lɅaltération durable de tout ou partie 
des fonctions écologiques dɅun sol, en 
particulier de ses fonctions biologiques, 
hydriques et climatiques, ainsi que de 
son potentiel agronomique par son oc-
cupation ou son usage ». 

 
La seconde  qui sɅapplique  au sein des 
documents de planification et dɅurba-
nisme, « lorsque la loi ou le règlement 
prévoit des objectifs de réduction de 
lɅartificialisation des sols ou de son 
rythme, ces objectifs sont fixés et éva-
lués en considérant comme : 
 

a) Artificialisée une surface dont les sols 
sont soit imperméabilisés en raison du 
bâti ou dɅun revêtement, soit stabilisés 
et compactés, soit constitués de maté-
riaux composites qui classe comme arti-
ficialisés tous les terrains imperméabili-
sés ou dont la composition du sol a été 
fortement remaniée  

 
et b) Non artificialisée une surface soit 
naturelle, nue ou couverte dɅeau, soit 
végétalisée, constituant un habitat natu-
rel ou utilisée à usage de cultures [...] ».  
 
 
La consommation dɅEspaces Natu-
rels, Agricoles et Forestiers (ENAF) 
La consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers est entendue 
comme la création ou l'extension effec-
tive d'espaces urbanisés sur un terri-
toire concerné (article 194 de la loi Climat et 
Résilience). 
 
 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
« L'artificialisation nette des sols est défi-
nie comme le solde de l'artificialisation et 
de la renaturation des sols constaté sur un 
périmètre et sur une période donnée ».  

 
Nouveau concept au cœur de la poli-
tique dɅaménagement, la renaturation 
est définie comme une action ou une 
opération ç de restauration ou dɅamé-
lioration de la fonctionnalité dɅun sol, 
ayant pour effet de transformer un sol 
artificialisé en un sol non artificialisé ».   
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Décret sur la nomenclature  
 
Un décret fixe la nomenclature de ce qui est artificialisé ou non à partir de 2031. 
Jusqu'en août 2031, les objectifs de réduction de l'artificialisation porteront uni-
quement sur la réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers. La nomenclature précise que les surfaces dont les sols sont soit 
imperméabilisés en raison du bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés et com-
pactés, soit constitués de matériaux composites sont qualifiées de surfaces arti-
ficialisées. De même, les surfaces végétalisées herbacées (c'est-à-dire non li-
gneuses) et qui sont à usage résidentiel, de production secondaire ou tertiaire, 
ou encore d'infrastructures, sont considérées comme artificialisées, y compris 
lorsqu'elles sont en chantier ou à l'état d'abandon. 
 
En revanche, sont qualifiées comme non artificialisées les surfaces qui sont soit 
naturelles, nues ou couvertes d'eau, soit végétalisées, constituant un habitat 
naturel ou utilisées à usage de cultures (y compris les surfaces d'agriculture 
urbaine et les surfaces boisées ou arbustives dans l'espace urbain). 
 
 
Décret sur la territorialisation et les grands projets dans les SRADDET 
 
Un décret sur le SRADDET qui fixe notamment les modalités de la déclinaison 
infrarégionale des objectifs, en particulier via la détermination dans les règles 
générales d'une cible par tranche de 10 ans, pour assurer une meilleure inté-
gration entre ce document de planification régional et les documents d'urba-
nisme.   
 
Le décret permet aussi au SRADDET de lister les projets d'envergure nationale 
ou régionale, qui répondent à des besoins et enjeux régionaux ou suprarégio-
naux et dont l'artificialisation induite sera décomptée au niveau régional et non 
directement au niveau des documents d'urbanisme infrarégionaux du territoire 
dans lequel ils se trouvent. 

 

Décret sur la territorialisation et les 
grands projets dans les SRADDET 

Décret sur la nomenclature  
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LɅobjectif « Zéro Artificialisation Nette »  
(ZAN) est aujourdɅhui à la croisée des pré-
occupations environnementales, sociales 
et urbanistiques. Pour la première fois, la 
loi Climat et Résilience a introduit dans le 
code de lɅurbanisme une réduction natio-
nale programmée et territorialisée de 
la consommation foncière des ENAF par 
lɅurbanisation et, à partir de 2031, une 
réduction de lɅartificialisation. En fixant 
un cadre chiffré national aux objectifs de 
consommation foncière, la loi opère  un 
changement majeur dans les politiques 
menées ces vingt dernières années. Pour 
autant, dans le même temps, une trajec-
toire plus sobre en consommation fon-
cière a déjà été engagée alors que les 
collectivités ont continué à répondre aux 
besoins de logements, de développement 
économique, dɅinfrastructures ou de tran-
sition énergétique. 
 
Les élus ont développé une approche 
de préservation voire de sanctuarisa-
tion des ENAF. Les réflexions récentes 
les amènent aussi à les intégrer 
comme espaces de projet dans leur 
stratégie territoriale, participant à un 
fonctionnement global des territoires 
en interaction avec les espaces urbani-
sés (projet alimentaire de territoire, 
approche multifonctionnelle des fo-
rêts, nature en ville, etc.).  

La consommation dɅespaces 
vue du portail national de 
lɅartificialisation (CEREMA) 

 

Sur le terrain, on constate une baisse glo-
bale de 30% en moyenne de la consom-
mation foncière en France depuis 2010 
(31 000 ha/an en 2010,  20 000 ha/an en 
2020). Cette observation traduit la volonté 
des territoires, de réduire leur consom-
mation du foncier. Cette baisse constatée 
se rapproche de lɅentrée en vigueur pro-
gressive, sur la même période, dɅun 
nombre croissant de documents dɅurba-
nisme intégrant les dispositions des lois 
Grenelle (2009/2010) et ALUR (2014). 
Néanmoins, il est à noter que cette réduc-
tion, bien que corrélée aux outils de plani-
fication, relève également dɅautres fac-
teurs plus conjoncturels.  
 

Bien que les données disponibles en 
matière de consommation foncière 
soient de plus en plus fiables, elles 
sont à prendre avec précaution. En ef-
fet, pendant longtemps, le suivi de lɅévo-
lution de la consommation de foncier 
variait généralement selon la source 
de données utilisée (en 2012, 5,5% du 
territoire français était artificialisé selon 
les données Corine Land Cover, 9,2 % 
dans lɅétude Teruti-Lucas). 
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Les données nationales les plus ré-
centes (utilisées pour cette analyse) 
sont les données dɅoccupation des sols 
obtenues à partir des fichiers fonciers 
mis à disposition par le ministère des 
finances (DGFIP) et retraitées par le 
Centre dɅétudes et dɅexpertise sur les 
risques, lɅenvironnement, la mobilité 
et lɅaménagement (CEREMA), à travers 
le Portail national de lɅartificialisation.  
Toutes les données du foncier présen-
tent des biais de méthode. La donnée 
produite par le CEREMA présente  

lɅavantage dɅoffrir une vision compara-
tive entre les territoires à lɅéchelle na-
tionale. Les fichiers fonciers contiennent 
des données au 1er janvier de lɅannée 
pour chaque parcelle cadastrale. Le CE-
REMA calcule ensuite la consommation 
dɅENAF à partir des fichiers fonciers ba-
sés sur des déclarations fiscales de dé-
marrage de travaux. Une partie de la 
consommation du foncier est prise en 
compte dans ces données : plus parti-
culièrement les consommations de fon-
cier pour lɅhabitat (intégrant les voies de 

Evolution du nombre de logements produits par an entre 2010 et 2020  
(Source : Ministère MTES) 

Evolution du nombre dɅhectares artificialisés par an entre 2010 et 2020 
(données CEREMA) 
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dessertes), lɅéconomie (intégrant les 
voies de dessertes) et le mixte. Les car-
rières sont comptées (mais pas considé-
rées comme artificialisées au titre de la 
loi Climat et Résilience). DɅautres ne sont 
pas comptées ou partiellement : les 
infrastructures structurantes notamment 
quand elles ne sont pas cadastrées, le 
bâti agricole, le foncier lié aux transitions 
(éoliennes et panneaux solaires en par-
tie), golfs et aéroports, notamment. 

 
Les observatoires locaux permettent 
dɅavoir une approche plus fine du 
suivi du foncier et de vérifier les don-
nées sur le terrain.  

 
Les trois types de données, quɅelles 
soient nationales, régionales ou locales, 
ont des temporalités variées et analysent 
des données différentes. Elles permet-
tent dɅéclairer les décisions des élus et de 
piloter la mise en œuvre de la politique 
de sobriété foncière du territoire et de 
vérifier quɅil est sur la bonne trajectoire 
de réduction. En revanche, cette ap-
proche uniquement chiffrée ne peut pas 
être la seule porte dɅentrée de réflexion 
de lɅaménagement des territoires.  
Alors que les territoires ont réduit leur 
consommation foncière ces dernières 
années, ont-ils répondu aux besoins 
en étant le plus sobre possible ? De 
même, les politiques des vingt der-
nières années ont-elles permis de lut-
ter contre lɅétalement urbain et la 
fragmentation des milieux naturels ?
Pour tenter de répondre à ces questions, 
la Fédération nationale des SCoT a réali-
sé une cartographie de la consomma-
tion du foncier, mises en perspective 
avec les données INSEE de population, 
emploi, ménages et logements.   
 

 

 

 

Attention, les cartes présentées ne tiennent compte 
que des flux dɅENAF consommés et non des stocks, 
cette donnée nɅétant aujourdɅhui pas disponible. 
Par ailleurs, il sɅagit dɅune analyse des flux entre le 
01/01/09 et 01/01/20, les tendances illustrées ne 
tiennent donc pas compte de la période antérieure 
et peuvent introduire des biais dɅinterprétation en 
accentuant ou minorant certaines dynamiques à 
l'œuvre. Par ailleurs, « SCoT » est entendu comme 
périmètre dɅanalyse et non document opposable 
(certains territoires affichent une dynamique de 
baisse de la consommation dɅespace sans que cela 
ne puisse être imputée à la mise en œuvre du SCoT 
en cours dɅélaboration).  

,9HFCIJ9N @5 75FHC;F5D<=9 7CAD@9H9
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Méthodologie  
Les cartes sont présentées à lɅéchelle 
des SCoT (et EPCI en lɅabsence de SCoT).  

Données utilisées  

Données issues du portail de lɅartificia-
lisation du CEREMA (2010 - 2020) : 
Cartes p. 34 / 35 / 36 

Données INSEE population, emploi, 
ménages et logements 2010 
(millésime 2007) et 2020 (millésime 
2017)  : Cartes p. 33 / 35 / 36 / 37 /38  

Données INSEE scénario de projection 
de population 2030 : Cartes p. 38 

La projection des besoins en logement 
en 2030* est issue du travail de S. 
DEPRAZ, chercheur, et de lɅUNAM. LɅhy-
pothèse des besoins en logement a été 
calculée avec le scénario INSEE  articulé 
avec le chiffre de France Stratégie, 45% 
de renouvellement urbain, et un objec-
tif de densité en croissance urbaine de 
20 logements/ha : Cartes p. 38 



 

SɅengager dans de nouveaux modèles dɅaménagement    33 

u¦8ZZ8z 8²fZ¦¢Mf`z 8` Ev `-8 8`¢v8 ʶʴʵʴ8¢ ʶʴʶʴ ˑ 

Evolution de la taille des ménages  
entre 2010 et 2020 

Evolution du nombre dɅemplois 
entre 2010 et 2020 

Au-delà de la dynamique démographique, 
tous les territoires sont concernés par lɅaug-
mentation du nombre de ménages. Les 
enjeux de sobriété foncière ont à considérer 
des réalités plus fines dans les territoires : 
l'évolution du nombre de ménages traduit 
aussi des besoins de logement liés aux be-
soins de desserrement des ménages. 

Si l'évolution du nombre d'emplois peut ren-
seigner sur les dynamiques économiques des 
territoires, les enjeux de sobriété foncière doi-
vent aussi être attentifs aux profils écono-
miques locaux et aux typologies d'activité 
(il nɅy a pas nécessairement de corrélation 
entre nombre d'emplois et besoins fonciers, 
comme pour la logistique par exemple). 
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En France depuis 10 ans 

̝y ˋ̧̋ 
de population 

̝̔ ˋʶ̧  
de ménages 

̝ɻ ˋʽ̧  
dɅemplois 

Source : INSEE Source : INSEE 

Source : INSEE 

Evolution de la population municipale  
entre 2010 et 2020 
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Evolution entre les consommations 
moyennes 2010-2015 et 2015-2020 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Près des 2/3 des SCoT ont déjà 
réduit leur consommation du 
foncier de plus de 30 % depuis 
10 ans. 
Il est à noter que la part des ter-
ritoires ayant augmenté leur 
consommation du foncier ces 10 
dernières années est plus im-
portante sur les territoires où il 
nɅy avait pas de SCoT (24 % 
contre 17 %). 

    

1))' 
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Quelle contribution 
des SCoT à cette  

réduction du foncier ? 

Tous les territoires régionaux s'inscrivent 
dans une trajectoire de réduction de la 
consommation des ENAF depuis au moins 
une dizaine d'années. Même si, au sein de 
chaque Région, les trajectoires apparais-
sent différenciées selon les territoires avec 
des évolutions plus ou moins marquées 
selon les situations et les contextes. 

  & 
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 ʷʸ̧ 
consommation  

foncière nationale 
(entre moyennes) 

SCoT réduction > 50 % 40 % 
SCoT réduction entre  
30 % et 49,9 % 24 % 

SCoT réduction entre  
0 % et 29,9 % 19 % 

SCoT augmentation 17 % 
Sources : CEREMA ɀFichiers fonciers 
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Evolution du nombre de ménages  
par ha dɅENAF consommés « habitat » 
entre 2010 et 2020 

Nombre de nouveaux ménages et 
emplois par ha dɅENAF consommés 

tous motifs1 entre 2010 et 2020 
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 ̝ɻ  y
nouveaux ménages /  
ha dɅENAF consommés 
« habitat » 

̝ɻ  ʁ
nouveaux (ménages  
+ emplois) / ha dɅENAF  
consommés tous motifs 

Sources : CEREMA / INSEE Sources : CEREMA / INSEE 1 habitat, activités, mixte et inconnu   
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Nombre de nouveaux logements par 
ha dɅENAF consommés « habitat » 
entre 2010 et 2020 

B F9G=89B79G 
DF=B7=D5@9G o 

Evolution du nombre de résidences 
principales entre 2010 et 2020 

Sources : CEREMA / INSEE 

Source : INSEE 
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Evolution du nombre de résidences 
secondaires entre 2010 et 2020 

 
Part des résidences secondaires 

dans le parc total en 2020 
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Evolution du nombre de logements  
vacants entre 2010 et 2020 

Part des logements vacants dans 
le parc total en 2020 

Source : INSEE Source : INSEE 

Source : INSEE Source : INSEE 
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Projection des besoins en logement dɅici 
2030 par rapport au parc de logements 
2020 en % 

Hypothèse dɅévolution de la  
population entre 2020 et 2030 Les projections démogra-

phiques de lɅINSEE et celles des 
besoins en logements sont très 
différentes entre Régions et 
encore plus variables dɅun bas-
sin de vie à lɅautre. Si ces projec-
tions doivent éclairer le travail 
des élus, elles ne peuvent en 
revanche pas se substituer au 
projet politique de territoire.  

En effet,  la stratégie territo-
riale définie dans le SCoT nɅa 
pas vocation à sɅinscrire dans 
le fil de lɅeau mais plutôt à réo-
rienter la trajectoire du terri-
toire pour faire face aux défis 
des transitions notamment.  

Source : INSEE, UNAM, S. Depraz Source : INSEE, UNAM, S. Depraz 

Source : INSEE 

Projection des besoins en logement dɅici 
2030 par rapport au parc de logements 

2020 en nombre 
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La consommation dɅespaces 
vue des territoires  
 

Chaque territoire a sa méthode dɅana-
lyse de la consommation foncière et 
sɅappuie sur des données et des mé-
thodes qui ne permettent les compa-
raisons entre territoires. Lors des tra-
vaux des conférences des SCoT, les 
données qui ont été utilisées pour ali-
menter la réflexion provenaient de 
sources variées : soit des observatoires 
locaux, des données régionales cons-
truites dans le cadre des SRADDET ou 
des données de lɅObservatoire national 
de lɅArtificialisation.  
 
Des analyses rétrospectives de con-
sommation ont été réalisées. Elles ont 
parfois été complétées par les projec-
tions de réduction de la consommation 
foncière déjà inscrite dans les docu-
ments de planification. LɅobjectif de ce 
travail était à la fois de mesurer lɅécart 
avec les attendus de la loi Climat et Ré-
silience et de réfléchir aux enjeux de 
territorialisation dans les futurs  
SRADDET.  
 
Sans être exhaustif et couvrir l'en-
semble des Régions françaises, l'ana-
lyse qui suit permet de mesurer la di-
versité des approches et des réflexions 
engagées dans le cadre des confé-
rences des SCoT et la nécessaire adap-
tation à la réalité des territoires et à la 
disponibilité des sources de données.  
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Sur la période 2010-2020, 45 646 ha 
ont été consommés (base OCS). Les 
trajectoires 2010-2015 et 2015-
2020 ont été affinées : la tendance est 
à la baisse et la consommation de fon-
cier ralentit (+0,81% par an sur la pre-
mière période ; +0,44% sur la seconde). 
LɅOCS régional indique que les espaces 
naturels ont été les plus réduits. Ce 
phénomène sɅaccélère sur la période 
2015-2020, cɅest-à-dire que les espaces 
classés agricoles (A) et les espaces fo-
restiers (F) sont de plus en plus proté-
gés à lɅéchelle régionale. 

 

Les EPCI les plus consommateurs sont 
les territoires littoraux et périurbains. Il 
est à noter, que les panneaux photo-
voltaïques ont été retirés pour ne pas 
fausser les chiffres, surtout dans les 
territoires ruraux.  
 

Une première analyse des critères de 
définition des projets d'envergures ré-
gionaux permet dɅestimer quɅils repré-
senteraient 8% de lɅenveloppe globale. 
En conséquence, la réduction de la 
consommation foncière qui devrait 
être portée par le bloc local passerait 
de -50% à -54%. 
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Consommation passée 

 

En Normandie, la consommation 
dɅENAF observée ces 10 dernières an-
nées se situe, autour de 20 000 ha 
(19 104 ha entre 2010 et 2019 selon les 
données de lɅobservatoire national de 
lɅartificialisation ; 19 800 ha entre 2008 
et 2018 selon les données Cartogra-
phie de la consommation foncière pro-
duites par lɅétablissement public fon-
cier (EPF) Normandie. 
 

Au sein du territoire régional, les écarts 
vont de 1 à 8 entre les territoires les 
moins consommateurs et les territoires 
qui ont consommé le plus dɅENAF sur la 
période 2008-2018 (données Cartogra-
phie de la consommation foncière pro-
duites par lɅEPF Normandie). DɅaprès 
les données remontées par les terri-
toires, la consommation dɅENAF an-
nuelle sur la période passée (période 
dɅanalyse variable dɅun SCoT à lɅautre) 
varie entre 29 ha/an et 169 ha/an. 
 

Dans un objectif de sobriété foncière, 
tous les territoires couverts par un 
SCoT ont réduit leur consommation 
dɅENAF au cours de la dernière décen-
nie. Entre 1999 et 2008, la Normandie 

consommait en moyenne 2 600 ha par 
an, contre 1 900 ha/an en moyenne 
entre 2009 et 2018 (soit une diminu-
tion de 26 %) (données Cartographie 
de la consommation foncière produites 
par lɅEPF Normandie). 

 
 

Consommation future 

 

Un certain nombre de SCoT affichent 
déjà des objectifs de réduction de la 
consommation dɅENAF ambitieux pour 
la (les) prochaine(s) décennie(s). Au 
moins 7 SCoT (parmi les 19 SCoT ayant 
fait remonter leurs données) affichent 
un objectif de réduction supérieur à -
50 % dɅici 2030 à 2040.  
 
Ces objectifs de réduction inscrits dans 
leurs documents de planification (dont 
certains sont approuvés depuis plu-
sieurs années) varient fortement : de -
20 % à -68 % sur 20 ans, correspondant 
à des enveloppes moyennes de con-
sommation dɅENAF également très va-
riables dɅun SCoT à lɅautre (de 10 ha/an 
à 94 ha/an). 

 

Il est à noter également que sur 32 
SCoT normands, au moins 13 sont, ou 
vont entrer prochainement, en révi-
sion, et 3 sont en cours dɅélaboration. 
Aussi, 12 EPCI ne sont à ce jour pas 
couverts par un SCoT. Les objectifs de 
réduction de la consommation dɅENAF 
sont donc amenés à être définis ou 
redéfinis sur une large part du terri-
toire régional dans les prochaines an-
nées. 
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Le Grand Est compte 37 SCoT dont 29 
applicables. Une moitié est en cours de 
définition de son projet de territoire et 
de son niveau dɅambition en matière 
de consommation foncière (en élabora-
tion ou en révision).  
 
23 SCoT ont répondu à un question-
naire diffusé à lɅautomne 2021 dans le 
cadre de la Conférence des SCoT. Il res-
sort de ces retours de terrain, que les 
SCoT sont engagés dans une réduction 
de la consommation foncière, de 40% 
en moyenne jusquɅà 67% (6 SCoT affi-
chent des objectifs supérieurs à 50% 
de réduction). Ces objectifs sont géné-
ralement territorialisés à lɅéchelle des 
EPCI. Ils sont à nuancer au regard des 
périodes de références variables et 
outils dɅobservation retenus.  
 
Par exemple, pour lɅun des SCoT lɅeffort 
affiché de réduction est de 67%, lɅambi-
tion est forte et envisageable par rap-
port au passé qui a vu la réalisation de 
projets dɅenvergure mais ponctuels 
(Center Parcs, extension ZA commer-
ciales, création LGV). Toutefois, vu l'affi-
chage des besoins, cette ambition chute 
à environ 30% de réduction si on se ré-
fère à la période de référence de la loi. 

Deux autres réalités sont observées. En 
effet, le pourcentage de réduction de 
consommation de foncier cache des 
situations très variables en termes de 
volumes dɅhectares, ramenés à une 
population totale ou à un nombre de 
communes. Il gomme parfois aussi 
lɅefficacité de la consommation locale : 
« pour quoi » on consomme, la pres-
sion démographique ou économique 
et lɅenjeu de lɅacceptation sociale. Enfin, 
le caractère ponctuel, non reconduit 
par périodes de 10 années, de certains 
projets et lɅouverture par la loi à la 
prise en compte de lɅensemble des mo-
tifs de consommation, y compris les 
équipements, les infrastructures ou les 
énergies renouvelables, empêchent 
certains territoires dɅafficher des ambi-
tions fortes.  
 

Il est à noter que les scénarios démo-
graphiques médians et hauts (1/3) sont 
retenus dans quasi tous les SCoT en 
vigueur, alors que la moitié présente 
une croissance démographique néga-
tive ou nulle. 

 

Enfin, des territoires présentent, en 
termes de données, un caractère ver-
tueux lié à une dynamique faible là où 
des territoires paraissent moins ver-
tueux alors que des efforts consé-
quents sont engagés. En conclusion, le 
chiffre ne suffit pas. Il est lɅune des 
composantes de la réflexion mais doit 
être interprété, contextualisé et accom-
pagné dɅéléments qualitatifs ɀ objet de 
la poursuite des travaux de la Confé-
rence des SCoT Grand Est, qui devra 
permettre une équité de traitement 
sur ce point et un regard sur les gise-
ments à mobiliser, au-delà des besoins. 
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Entre 2009 et 2010, 1566 hectares ont été 
consommés à l'échelle de la région Bour-
gogne-Franche-Comté selon les données 
de l'observatoire national de l'artificialisa-
tion. Entre 2009 et 2019, cette consom-
mation a globalement été réduite de 30 % 
à l'échelle régionale. Elle a été diminuée 
de 35 % sur les territoires qui disposaient 
d'un SCoT à cette date. Elle a progressé 
de 5 % en dehors des périmètres de 
SCoT. 9 SCoT sur 10 ont réduit leur con-
sommation de foncier au cours de cette 
période. 60 % d'entre eux ont réduit cette 
consommation au-delà de la moyenne 
régionale. Seuls deux périmètres de SCoT 
à l'échelle de la région, connaissent une 
croissance de leur consommation au 
cours de la période considérée. 

 

Sur les territoires, à partir des outils éla-
borés à leur échelle, les SCoT ont mesu-
ré une consommation de 10 300 ha soit 
en moyenne un millier d'hectares par 
an. Il convient de rappeler que la région 
n'est pas entièrement couverte par des 
périmètres de SCoT et que cette mesure 
ne couvre qu'une partie de la réalité de 
la consommation foncière de la région. 
La quasi-totalité des SCoT déjà approu-
vés fixent, autour de 2030, des objectifs 
de réduction de consommation d'ENAF 
égales ou supérieures à 50 %. 
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Faute dɅobservatoire plus précis géné-
ralisé à lɅéchelle régionale, le travail 
dɅanalyse de la consommation dɅENAF 
réalisé dans le cadre de la Conférence 
des SCoT sɅest fait sur la base des fi-
chiers fonciers du CEREMA. Bien que 
ces données soient imparfaites et quɅil 
nɅest pas possible pour les territoires 
de SCoT de disposer dɅune cartogra-
phie, les grandes tendances issues de 
leur analyse sont crédibles.  
 

Sur les 10 dernières années (2010-2020), 
la trajectoire de consommation dɅENAF 
à lɅéchelle des Pays de la Loire est à la 
baisse dɅenviron 30 % pour sɅétablir au-
tour de 21 690 hectares (source : fi-
chiers fonciers CEREMA). Sur la même 
période, la Région se caractérise par 
une forte dynamique démographique et 
de création dɅemplois (respectivement 
10 % et 18 % de la croissance nationale 
sur 2008/2018). 

 

En isolant les 5 dernières années de 
cette période (2015-2020), la baisse est 
encore plus marquée. Avec -35%, il 
sɅagit de la plus forte baisse des régions 
métropolitaines. Il y a évidemment de 
fortes disparités entre les territoires de 
SCoT de la région liées à des dyna-
miques très différentes. Les territoires 
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ruraux sont moins consommateurs 
mais peu denses, la métropole de 
Nantes - Saint-Nazaire et le littoral 
Atlantique sont marqués par une forte 
pression immobilière qui les encoura-
gent à lɅefficacité foncière, tout comme 
les agglomérations attractives dɅAngers 
et du Mans. Les territoires métropoli-
tains et littoraux ont des besoins fon-
ciers importants, aussi bien en résiden-

tiel quɅen économie. DɅautres territoires 
sont davantage concernés par une con-
sommation dɅespace pour les activités 
économiques et industrielles (Choletais, 
Nord Vendée, département de la 
Mayenne). Il est à noter que, dɅune ma-
nière générale, tous les territoires ont 
fait des efforts de réduction de la con-
sommation du foncier, mais à des ni-
veaux dɅintensité variés. 

z-Ć¢ ZĆíĖÙ ĀçÙĖĚ 

Méthode 
Le SCoT Loire Angers est en cours de  
révision suite à une extension notable de 
son périmètre en 2017. Le document qui 
sera approuvé (2024) intégrera les évolu-
tions réglementaires récentes issues  
notamment des lois ELAN et Climat et 
Résilience.  

 
Historiquement, le Pôle Métropolitain 
Loire Angers (PMLA) dispose dɅun outil de 
suivi de la consommation dɅENAF fiable et 
précis. Cette OCSGE (occupation du sol à 
grande échelle) se rapproche du futur 
outil qui sera à disposition des territoires 
au niveau national. Les données sont 
fondées sur de la photo-interprétation 
assistée par ordinateur à partir dɅimages 
satellites, voire dɅortho-photos.  
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Elles sont regroupées en nomenclature 
de 10 classes : 
1. Habitat et équipements ; 
2. Zones dɅactivités économiques et 
commerciales 

3. Infrastructures de transport et 
réseau dɅutilité publique  

4. Activités dɅextraction  
5. Zones en transition (chantiers)  
6. Espaces agricoles  
7. Bâtiments et espaces artificialisés 
agricoles  

8. Bois et forêts  
9. Autres espaces 
naturels   

10. Surfaces en 
eau.     

 
 
 

Le territoire dispose des millésimes 
2008, 2016 et 2020 permettant une 
analyse proche des 10 ans (2008-2020) 
prévus par la Loi ainsi quɅune qualifica-
tion de la toute dernière période (2016-
2020).  
 
Le territoire est constitué à 85% dɅENAF 
et 15% dɅespaces urbanisés. La con-
sommation dɅENAF sɅétablit à 1371 ha, 
soit 114 ha/an entre 2008 et 2020, dont 
plus de 60% pour le résidentiel/
équipements. Ces 1 371 ha représen-
tent 0,65% du territoire ; ce chiffre 
pourrait être lɅindicateur du bilan dɅarti-
ficialisation demandé par la loi.  
  
 
 
 

Occupation du sol 2020 (source AURA)  

Espaces dɅhabitat et 
 équipements ʵʴˋʷ̧ 

Zones dɅactivités économiques 
et commerciales ʵˋʹ̧ 

Infrastructures routières, 
ferroviaires, aéroportuaires 
et réseaux dɅutilité publique 
ʷˋʴ̧ 

Activités  
dɅextraction ɹ ˋʶ̧ 

ENAF 
ʶʴˋʶ̧ 

Espaces  
agricoles  
yc espaces  
artificialisés 
ʺʸˋʷ̧ 

Zones en  
transition ɹ ˋʺ̧ 

Type dɅoccupation du sol :  
 Zones dɅhabitat et équipements 
 Zones dɅactivités économiques  
 et commerciales 
 Infrastructures routières, ferroviaires, 
 aéroportuaires et réseaux dɅutilité publique 
 Activités dɅextraction 
 Zones en transition 
 Espaces agricoles 
 Bâtiments et espaces  
 artificialisés agricoles 
 Bois et forêts 
 Autres espaces naturels 
 Surfaces en eau 

Source : OCS 2020 PMLA 

Espaces naturels  
agricoles et  
forestiers (ENAF)  
(bâtiments et  espaces  
artificialisés agricoles  
comptés dans les  
espaces agricoles). 
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Etant précisé que les activités dɅextrac-
tion sont aujourdɅhui comptées en con-
sommation dɅENAF (6,2 ha par an entre 
2008 et 2020). Dans la nomenclature 
applicable en 2031, elles sont considé-
rées comme non artificialisées. De 
même, la consommation dɅENAF par 
les bâtiments agricoles (14 ha par an 
entre 2008 et 2020) nɅest pas comptabi-
lisée aujourdɅhui dans lɅobservatoire 
national des ENAF mais lɅest dans la 
nomenclature de lɅartificialisation pour 
la période 2031/2050. Il est à noter que 
la consommation dɅENAF par les bâti-
ments agricoles a considérablement 
augmenté ces dernières années, en 
passant de 9 ha/an pour la période 
2008-2016 à 22 ha/an pour 2026-2020. 
 

En termes de flux, la consommation 
dɅENAF ralentit nettement sur la der-
nière période (2016-2020) en comparai-
son de la première (2008-2016) : 
presque -40%.  
 
Il sɅagit de lɅaccélération de la baisse de 
lɅordre de 30% constatée depuis le  
début des années 2000, malgré une 
dynamique démographique et écono-
mique importante.  
 

« Cohabitation » avec les fichiers 
fonciers 
 

LɅintégration de la trajectoire -50% de 
consommation dɅENAF pour les 10 pro-
chaines années dans le SRADDET se 
fera sur la base des fichiers fonciers. La 
donnée étant moins fiable que celle de 
son OCSGE, le PMLA a décidé de tenir 
une double comptabilité jusquɅau pas-
sage au référentiel artificialisation en 
2031 : celle de son OCSGE et celle des 
fichiers fonciers pour justifier de la 
compatibilité du SCoT avec le SRADDET. 
Sur le territoire du PMLA, lɅécart entre la 
consommation dɅENAF constatée par 
lɅOCSGE et celle issue des fichiers fon-
ciers est d'environ 30% : entre 2010 et 
2020, 114 ha/an pour lɅOCSGE contre 
147 ha/an pour les fichiers fonciers. Il 
est à noter que cet écart est plus impor-
tant en milieu rural. 

Consommation dɅENAF - 2008/2020  
Pôle métropolitain Loire Angers 

Pôle métropolitain Loire Angers 

ʵʵʸˋʶʸ 

ʵʷʴˋʻʶ 

ʼʵˋʶʽ 

ʶʴʴʼ 

ʶʴʶʴ 

ʶʴʴʼ 

ʶʴʵʺ 

ʶʴʵʺ 

ʶʴʶʴ 

- ʷʼ ̧ 

1 - Zones dɅhabitat  
et équipements  

2 - ZA économiques 
et commerciales 

3 - Infrastructures 
transport et réseau 

4 - Activités 
dɅextraction 

ʶʶ̧ 
ʺʷ̧ 

ʵʴ̧ 

ʹ̧  
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Si les données démontrent que les terri-
toires ont déjà fait des efforts consé-
quents pour réduire leur consomma-
tion foncière ces dix dernières années  
(-30% environ à lɅéchelle nationale), 
elles mettent aussi en exergue un modèle 
dɅaménagement à bout de souffle.  
 
CɅest dans ce contexte et dans lɅobjectif 
dɅendiguer la consommation du sol 
support de toute vie sur terre, que la 
loi Climat et Résilience est intervenue 
au creux de lɅété 2021. Ce texte, qui 
s'inscrit dans le prolongement dɅautres 
dispositifs nationaux ou européens, 
porte en lui sa propre urgence pour les 
territoires. En effet, depuis le 22 août 
2021, tout le foncier consommé 
entre dans lɅobjectif de division par 
deux des ENAF. Dans les faits, la nou-
velle trajectoire du territoire a démar-
ré  à cette date. Tous les ENAF consom-
més à partir de cette date seront dé-
duits de lɅenveloppe de foncier dispo-
nible jusquɅà 2031. Les élus font ainsi 
face en réalité à deux urgences, celle 
liée aux transitions et celle du pilotage 
des coups partis dans le cadre des do-
cuments dɅurbanisme en cours. Cette 
urgence est dɅautant plus vive que se-
lon la méthode du CEREMA, des ENAF 
sont comptés jusquɅà lɅintérieur de lɅen-
veloppe urbaine.  
 

LɅéquation ZAN à résoudre : 
lɅimpact de la loi Climat et 
Résilience 
 
Contexte 
 
Les territoires ne partent pas dɅune 
« feuille blanche » : sans quɅaucun ob-
jectif national chiffré ne leur ait été fixé, 
les collectivités ont réduit leur consom-
mation du foncier ces dernières an-
nées. La reconnaissance du chemin déjà 
réalisé et parcouru par les territoires 
permettra aux élus de continuer à tra-
vailler et progresser encore davantage 
sur la question du foncier.  

 

LɅobjectif national fixé par le cadre légi-
slatif et juridique, nɅa jamais été aus-
si ambitieux quɅaujourdɅhui, alors que 
la pensée sur le foncier en France a 
fortement évolué ces dernières an-
nées.  Il ne faut pas juger du niveau de 
résultat de ces vingt dernières années 
en regardant les nouveaux objectifs 
fixés par la loi Climat et Résilience  : il 
ne peut pas être reproché aux terri-
toires de ne pas être dans une trajec-
toire de moins 50 % ces dix dernières 
années comme prévu par la nouvelle 
loi. DɅautant plus que les données dis-
ponibles ne concernent que les dix der-
nières années, or on constate que  
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certains territoires ont réduit de ma-
nière beaucoup plus importante leur 
trajectoire sur des périodes plus 
longues, comme le montre lɅexemple 
de la Réunion (525 ha/an consommés 
en 97/2008 puis 210 ha/an en 2008/19). 

 
Constat 

 

Le cumul des défis, des transitions et des 
adaptations du territoire (vieillisse- 
-ment, desserrement des ménages , mu-
tation du commerce, enjeux de réindus-
trialisation,  souveraineté alimentaire, 
changement climatique, préservation de 
lɅeau et de la biodiversité, etc.) crée les 
conditions dɅune véritable révolution de 
lɅaménagement du territoire, accélérée 
par la loi Climat et Résilience.  

 

LɅobjectif du ZAN intervient donc à un 
moment charnière de lɅaménagement 
du territoire, à la croisée des enjeux 
climatiques, économiques, sociaux, et 
bien dɅautres encore. Dès lors, pour 
atteindre les objectifs de la loi Climat et 
Résilience dans un délai extrême-
ment court, il est impossible de repro-
duire les logiques dɅaménagement 
de ces soixante dernières années.  

 

Le contexte couplé à cette contrainte 
législative obligent donc à repenser 
rapidement nos modèles dɅaménage-
ment des territoires. Pour cela, il est 
nécessaire de redéfinir les récits dɅamé-
nagement pour construire le chemin 
à emprunter pour sɅassurer, à la fois 
dɅun travail renforcé sur la sobriété fon-
cière, et de lɅintégration dɅune nouvelle 
notion, encore mal appréhendée techni-
quement et politiquement : la question 
de lɅartificialisation.  

Tous les documents dɅurbanisme 
(SCoT, PLU, cartes communales) vont 
être modifiés en France dɅici 2027.  
 
Ces procédures doivent devenir des 
opportunités pour les élus de transfor-
mer cette obligation législative en op-
portunité politique et stratégique.   
 
Les défis auxquels les élus sont con-
frontés nécessitent une prise de hau-
teur et une interrogation sur les 
stratégies territoriales quɅils portent 
aujourdɅhui.   
 

Le projet déjà défini permet-il de 
relever les défis actuels et 
dɅamorcer le changement de 
trajectoire du territoire ?  
 
Comment concilier développe-
ment et sobriété ?  
 
Les leviers de lɅattractivité des 
territoires seront-ils les mêmes,  
demain ? 

 
Autant de questions qui interrogeront 
et impacteront les futurs  modèles 
dɅaménagement.  

 

Par ailleurs, la mise en oeuvre de la loi 
Climat et Résilience risque dɅaccroître, 
encore un peu plus, le phénomène de 
raréfaction du foncier urbanisable 
disponible, entraînant un arbitrage 
entre politiques publiques pour choi-
sir les priorités de consommation du 
foncier demain en identifiant  les es-
paces de renaturation possibles pour 
arriver à terme à « zéro artificialisation 
nette ».  
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Les élus devront aussi bien revoir la 
hiérarchie des sujets de consomma-
tion, tout en portant une attention 
particulière à lɅéquilibre économique 
des opérations et du projet de terri-
toire dans son ensemble.  
 

Le foncier va ainsi devenir le « nerf de 
la guerre » du pilotage politique pour 
réaliser les nouveaux projets straté-
giques dans tous les territoires, que ce 
soit par rapport à la transition énergé-
tique, la réponse aux besoins en loge-
ments, la réindustrialisation, la muta-
tion du commerce, le changement cli-
matique, le vieillissement de la popula-
tion, les besoins en équipements, etc. 
 
Pour concilier développement et so-
briété, les collectivités devront néces-
sairement se repositionner et négocier 
les projets politiques des territoires 
de manière coordonnée, dans le 
cadre de leur SCoT, et les décliner 
localement à l'échelle des PLU(i). 

 

Dès lors, il sera nécessaire de dépasser 
la simple analyse chiffrée de la con-
sommation foncière (dont il a déjà été 
précisé les biais existants dans toutes 
les données disponibles aujourdɅhui), 
et de renforcer lɅapproche qualitative 
de lɅaménagement pour appréhen-
der ces nouveaux modèles.  
 

Finalement, ce moment de révolution 
dɅaménagement ne doit pas opposer 
les territoires entre eux, mais plutôt 
travailler sur leur interdépendance 
pour engendrer une nouvelle forme de 
solidarité interterritoriale.  
 
 
 

Comment accompagner les élus et 
les acteurs de lɅaménagement dans 
ce changement ?  

Comment gérer les coups partis ou 
engagements politiques antérieurs 
alors que les documents de  
planification et dɅurbanisme ne  
seront adaptés qu'en 2026-2027 ? 
Quels éléments de méthode et de 
pilotage pour gérer l'existant ?  

Quelles sont les bonnes questions à 
se poser pour repositionner son 
projet de territoire face à ces enjeux ?  

Comment sɅappuyer sur la réalité 
des différences territoriales qui 
existent aujourdɅhui en France 
(métropolitains, péri-urbains,  
ruraux, en déprise, tendu, etc.) ?  

Comment croiser les différentes 
données pour vérifier quɅun  
territoire est dans la bonne  
trajectoire pour lɅavenir ?  

Comment adapter le projet  
politique du SCoT pour quɅil  
intègre bien les différents défis  
et permette le changement de  
trajectoire du territoire ? 

Le projet politique territorial est-il 
bien partagé à toutes les échelles du 
bloc local ? Avec tous les acteurs et 
notamment les services de l'État ?  

Comment dialoguer et faire  
participer les citoyens dont les 
modes de vie vont être impactés ?  
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Nous avons vu à quel point la ques-
tion de la consommation de lɅespace 
telle quɅelle est désormais traitée par 
la Loi Climat et Résilience marque à la 
fois une accélération et une rupture 
dans sa prise en charge par les stra-
tégies territoriales, dans un contexte 
plus large de révolution dɅaménage-
ment du territoire. En effet, cette 
nouvelle donne sur lɅartificialisation 
ne saurait masquer la multiplicité des 
sujets et enjeux à articuler dans un 
projet de territoire. Le ZAN est une 
des réponses aux défis que nous po-
sent lɅatteinte de multiples limites 
planétaires. Cette approche en faveur 
de nouvelles sobriétés et à la con-
duite de nos transitions (* cf. Pla-
nèteSCoT n°9) ne saurait se limiter à 
la question foncière.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CɅest là tout lɅenjeu dɅune saisine de 
ces questions clefs par le bloc local, 
cɅest là lɅoccasion de fonder de nou-
veaux modèles pour de nouvelles 
trajectoires. CɅest ici que réside  
lɅopportunité de remettre lɅaménage-
ment au cœur dɅun récit pour lɅavenir 
des territoires. Un récit qui raconte 
aux acteurs et aux citoyens le projet 
politique à construire, le chemin à 
parcourir pour répondre aux nou-
veaux défis.  

 Résilience  

Capacité de retour à la normale caractéri-
sée soit par lɅétat antérieur à la crise, soit 
par un état dɅéquilibre différent de lɅétat 
initial. Un territoire et/ou une ville dit 
« résilient » est capable dɅanticiper, de 
réagir, de se reconstruire ou encore de 
sɅadapter à ces diverses perturbations 
quɅelles soient lentes ou brutales.  
Sources :  Les risques. S. Beucher, M. Reghezza. 2004 
 

Changement de trajectoire  

Réorientation des politiques publiques 
pour permettre à un territoire dɅanticiper 
et de sɅadapter aux défis des transitions.  
 

Transition(s) 

« Les transitions sont le moyen de ques-
tionner le sens et la manière dont on 
construit un projet de territoire ». LɅéty-
mologie du terme transition vient du latin 
transition (« passage, transition ») et tran-
sire (« aller au-delà »).  
Il existe sept transitions différentes :  

transition démographique  
transition mobilitaire  
transition numérique 
transition démocratique 
transition alimentaire 
transition énergétique 
transition écologique 

Les transitions appellent à lɅaction et lɅexpé-
rimentation (R. Hopkins). Elles sont lɅop-
portunité pour un territoire dɅinventer 
une nouvelle feuille de route collective et 
une nouvelle manière dɅélaborer, et de ne 
plus être poussée par des politiques de 
rangs supérieures.  
Source : Planète SCoT n°9 - 2019 
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Constats mondiaux,  
désordres locaux :  
lɅurgence dɅagir ! 
 
Face aux limites planétaires 
 

28 ans, 10 000 jours, soit un peu plus 
de 4 mandats locaux nous séparent de 
lɅannée 2050 qui scellera la capacité de 

la communauté internationale à avoir 
tenu ses engagements à endiguer le 
dérèglement climatique et à se réins-
crire dans les limites planétaires. 
 

4 mandats cela peut paraître loin, 
pourtant cɅest bien lɅhorizon auquel se 
projettent dɅores et déjà les SCoT en 
cours dɅélaboration ou de révision. 
2050, vue de 2022, cela peut sembler 

6e limite planétaire dépassée 

Source : Ecotree / Wang-
Erlandsson et al. (2022) / 

Stockholm Resilience Center 
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une éternité mais lɅinertie et la lenteur 
des changements de trajectoire territo-
riale sont bien connues. 

 

Les délais sont en réalité extrêmement 
courts et les jours déjà comptés. Cela 
va prendre du temps de changer ? Rai-
son de plus pour commencer mainte-
nant. DɅailleurs le Groupe dɅExperts In-
tergouvernemental sur lɅévolution du 
Climat (GIEC) ne vient-il pas de tirer 
une fois encore la sonnette dɅalarme 
en indiquant que si la courbe des émis-
sions ne sɅinverse pas rapidement les 
objectifs que les États se sont fixés ne 
seront pas atteints ? 

 

Face au changement climatique en 
cours et aux limites planétaires déjà 
atteintes, il semble que la responsabili-
té doive, plus que jamais, être érigée 
comme un principe fondateur de lɅac-
tion publique locale. Maintenir le ré-
chauffement climatique en deçà de 2°C 
nécessite une mobilisation géné-
rale :  cɅest donc maintenant quɅil faut 
renverser les modèles et ce, à toutes 
les échelles. 

 
Face aux enjeux locaux 
 

Les limites planétaires sont déjà une 
réalité tangible. La communauté scien-
tifique évoque aujourdɅhui une 
« sixième extinction » de la biodiversi-
té, malgré les actions entreprises pour 
enrayer ce déclin, en France et dans le 
monde. DɅores et déjà le dérèglement 
climatique se manifeste sur nos terri-
toires, sachant que les causes du déclin 
de la biodiversité et celles du dérègle-
ment climatique sont souvent liées, 
voire identiques. 

 

 
 
 
 

 
 

Cela se passe ici !  
Manifestation concrète du passage 

du changement aux risques  
climatiques sur nos territoires 

 

des niveaux de sécheresse 
jamais connus au printemps 

un risque d'incendie accru 
dans des massifs forestiers 
de plus en plus septentrio-
naux : 40 % des communes 
vont être concernées par des 
risques d'incendie demain 

un trait de côte dont le recul 
sɅaccélère 

des gelées de plus en plus 
tardives qui compromettent 
les récoltes 

des épisodes caniculaires de 
plus en plus fréquents 

perte de rendement agricole 

des risques de glissements 
de terrains et dɅinondations 
aux impacts catastrophiques  

des épisodes pandémiques  

fréquence et intensité des 
crises 

changement de nos pay-
sages, alors que la France 
est la première destination 
touristique 

& 
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zÙíĀÙ-_ÀĖíġíÿÙ˜ʻʺ˝ 
LɅeffondrement des falaises d'Étretat - Par quatre 
fois entre déc. 2021 et janv. 2022, des pans entiers 
des falaises mythiques dɅÉtretat se sont effondrés. 
Des éboulements de plus en plus fréquents dus à la 
montée des eaux induite par le changement clima-
tique. (source : S. Costa, professeur à lɅuniversité de Caen) 

 
8ĥĖÙ˜ʶʻ˝ 

100 000 personnes exposées aux risques dɅinon-
dation - Le changement climatique a produit une 
augmentation des épisodes de sécheresse et 
dɅorages. Les 100 000 hab. de lɅagglomération 
dɅÉvreux sont, dɅaprès les autorités, « très exposés 
aux risques dɅinondation » à la suite dɅune crue de 
lɅIton, la rivière qui traverse la ville. Depuis 1983, 
plus des 2/3 des arrêtés de catastrophes natu-
relles dans lɅEure concernent désormais un événe-
ment incluant une inondation. (source : eure.gouv.fr) 

 
MĀÓĖÙ ˜ʷʺ˝ 

2500 km de rivières à sec ou en rupture de débit - 
Lors de la canicule de 2019, 2 500 km de rivières ont 
été à sec ou en rupture de débit. La truite Fario a 
ainsi quasiment disparu de lɅIndre, un scénario pré-
vu pour 2050. (source : Association Indre Nature) 

 
¢ÀĖĀ-Ùġ-GÀĖĆĀĀÙ ˜ʼʶ˝ 

Les centrales nucléaires en situation de pénurie - 
En 2019 et 2020, la centrale nucléaire de Golfech a 
été mise à lɅarrêt deux fois pour cause de canicule. 
Le site prélève lɅeau de la Garonne pour refroidir ses 
réacteurs avant de la rejeter, mais sans dépasser 
une certaine température pour limiter les impacts 
néfastes sur lɅenvironnement aquatique. (source : EDF) 
 

sĴĖÚĀÚÙĚ- ġúÀĀġíĕĥÙĚ ˜ʺʸ˝ 
La grenouille des Pyrénées en danger dɅex-
tinction - Sentinelle du changement climatique, la 
grenouille des Pyrénées est en voie de disparition. 
La rapidité des changements climatiques empêche 
cette espèce endémique de sɅadapter à son environ-
nement. (source : E. Sourp - Parc National des Pyrénées) 

 
 

GÙĖĚ ˜ʷʶ˝ 
Les habitations sɅaffaissent - 90 % du 
Gers est exposé aux mouvements de sol 
provoqués par les épisodes de séche-
resse. Amplifiés par le chaos climatique, 
ils provoquent chaque année des cen-
taines de millions dɅeuros de dégâts im-
portants sur les habitations. En France, 4 
millions de maisons sont potentiellement 
très exposées. (source : gers.gouv.fr) 

uĥÙúĕĥÙĚ ēëÚĀĆÿàĀÙĚ úĆÎÀĥĳ ÙĳÀÎÙĖÌÚĚ
ēÀĖ úÙ ÓÚĖàçúÙÿÙĀġ ÎúíÿÀġíĕĥÙ 
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²ĆĚçÙĚ ˜ʼʼ˝ 
La disparition des sapins des Vosges - Avec lɅaugmen-
tation des températures, les légendaires sapins des 
Vosges jaunissent avant de dépérir. Pour pallier le dé-
sastre, les scientifiques étudient de près lɅimplantation 
dans le département de Cèdres de lɅAtlas, des résineux 
originaires dɅAfrique du Nord. (Source : B. Musch : ONF) 

 
KÀĥġ-vëíĀ ˜ʺʼ˝ 
Une commune sur trois en vigilance à crues - Le 
département a été particulièrement touché par les 
débordements du Rhin en juillet 2021. Une commune 
sur trois y est exposée à des crues régulières. Avec la 
fonte de plus en plus rapide et accentuée des neiges 
alpines, le Rhin a cet été-là atteint un débit quatre fois 
plus élevé que son débit moyen habituel. (source : P. 
Ackerer, directeur de recherche au CNRS) 

 
-ĖÙĥĚÙ ˜ʶʷ˝ 
La disparition des étangs - En juillet 2019, lɅétang 
des Landes est devenu le symbole du réchauffement 
planétaire en Creuse. Après un mois de sécheresse, 
lɅeau ne recouvrait plus que 15 ha du lac sur les cent 
dɅorigine, un tiers des rivières du département ayant 
été à sec. Les autorités creusoises ont dû interdire 
cet été-là de remplir les piscines, de laver les voitures 
ou dɅarroser les pelouses. (source : Réserve naturelle Nationale 
de lɅétang des Landes) 

 
zÀıĆíÙ ˜ʻʷ˝ 
35 nouveaux lacs nés de la fonte des glaces - En 
Savoie, trente-cinq nouveaux lacs sont apparus ces 
quarante dernières années. Ces plans dɅeau en alti-
tude, qui se formaient autrefois sur des siècles, appa-
raissent désormais en quelques dizaines dɅannées : 
un phénomène symptomatique de la fonte brutale 
des glaciers alpins, dɅaprès les scientifiques. (source : ɈLes 
lacs de Savoie : du Bourget aux lacs nouveau-nésɉ) 

 
2ĖĈÿÙ ˜ʶʺ˝ 
Ça gèlera tous les ans aux portes de la Provence - 
Les problèmes de lɅarboriculture et de la viticulture   - 
La Drôme a été fortement touchée par les épisodes 
de gel au mois dɅavril 2021. Les vignerons de Crozes-
Hermitage ont perdu entre 20 % et la moitié de leur 
production. À Grane, 80 % à 100 % de la production 
totale en arboriculture a été perdue. (Bernard Habauzit - 
Chambre dɅagriculture) 

²ÀĥÎúĥĚÙ ˜ʼʸ ̋
La raréfaction de lɅeau - Les tempéra-
tures moyennes ont augmenté de 0,4° 
sur les 7 dernières années. Les vo-
lumes dɅeau utilisés par lɅagriculture 
ont dû être divisés par 15 pour écono-
miser la ressource en eau qui se raréfie 
à grande vitesse. (Source: Compagnie Natio-
nale du Rhône) 
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Face aux nombreux défis que les 
élus ont à relever et une contrainte 
législative ambitieuse et rapide de 
la loi Climat et Résilience, il semble 
désormais nécessaire dɅaller plus 
loin, de réinterroger les modèles 
dɅaujourdɅhui pour repenser la 
manière dɅ(a)ménager, de cons-
truire, dɅhabiter et de produire 
dans les territoires.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZEN et ZAN deux objectifs, 
un horizon 
 

La stratégie nationale Bas Carbone et 
la Loi Climat et Résilience fixent les ob-
jectifs vers lesquels tous les territoires 
doivent converger à lɅhorizon 2050. 
 
CɅest ce quɅon appelle ici le double 0 : 
Zéro Émission Nette de Carbone et  
Zéro Artificialisation Nette, tout en 
ayant conscience que formuler un hori-
zon par le chiffre nul est ni vendeur, ni 
mobilisateur.  
 
Par ailleurs, la poursuite de chacun de 
ces objectifs ne va pas sans la création 
de potentiels conflits entre eux, qui 
nécessiteront des arbitrages politiques 
et une hiérarchisation des enjeux en 
fonction de la réalité des territoires. 

 

Il y a lieu de mesurer la hauteur de la 
marche permettant dɅatteindre cet ho-
rizon. Les chiffres qui suivent concer-
nent lɅensemble du territoire nationale 
et illustre concrètement lɅampleur des 
changements à opérer : 
 
 
 

-KfMzMv sf¦v `8
s z z¦+Mv 
 

ZÀ ĀÚÎÙĚĚíġÚ ÓÙ˫ĀçÀçÙĖ úÀ ĖÚıĆúĥġíĆĀ úĆÎÀúÙ
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Atteindre le  Zéro Artificialisation 
Nette   
 

LɅoptimisation du foncier con-
cerne  toutes les politiques publiques : 
transitions énergétiques, activités éco-
nomiques, équipements, habitat, infras-
tructures, etc. 
 
Même si lɅhabitat génère plus de 50 % 
de l'artificialisation (source CEREMA)  et que 
les chiffres ci-dessous se concentrent 
sur la question résidentielle, il ne faut 
pas porter lɅambition en termes de so-
briété foncière sur le seul développe-
ment résidentiel.  
 
 

Diviser par deux de la consomma-
tion foncière réelle dɅici à 2031 (par 
rapport aux 10 années écoulées) 
Baisser la vacance de 2 % au ni-
veau national (source CGDD) (en trai-
tant en même temps les 4,8 mil-
lions de logements en étiquette 
énergétique F et G pour pouvoir 
continuer à les louer dɅici 2028) 
Renaturer 75 000 ha environ entre 
2031 et 2050 (source CGDD) 
Garantir un taux de renouvelle-
ment urbain minimum de 43 % 
(source France Stratégie) 
Atteindre une densité moyenne de 
lɅordre de 40 logements à lɅhectare 
(source CGDD) 
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Atteindre le Zéro Émission Nette  
 
Porter la part dɅénergie renouve-
lable à 40 % dɅici 2030 (contre 20 % 
actuellement) en installant notam-
ment 60 000 ha de photovoltaïque 
au sol, et en portant la part de lɅéo-
lien à 23% de la production dɅélec-
tricité (Source : stratégie bas carbone de la 
France) 
Décarboner les transports, par 
exemple en réduisant les kilomètres 
parcourus par personne (⁮ par ex., voir 
scénarios de lɅADEME) et en augmentant 
la part des trajets à pied ou à vélo 
(par ex. 50 %, voir scénarios de lɅADEME) 
Augmenter la part de lɅagriculture 
bio (par ex. 70 %, voir scénarios de lɅADEME) et 
diviser la consommation de viande 
(par ex. par 3, voir scénarios de lɅADEME)  

 

Augmenter les puits de carbone 
permettant de capter et stocker 
géologiquement le CO2, par 
exemple en plantant 50 millions 
dɅarbres (Source : ministère de lɅagriculture) 
Diminuer le carbone lié aux impor-
tations, qui représentent aujour-
dɅhui 50% des émissions 

 
Ces chiffres donnent le tournis dɅautant 
que nous savons que dɅici à 2045, la 
France devrait atteindre son pic démogra-
phique avec 69,5 millions dɅhabitants 
soit + 2 millions par rapport à aujourdɅhui 
(source : scénario médian de lɅINSEE, ne tenant pas 
compte dɅun bouleversement des migrations interna-
tionales, notamment des 216 millions de réfugiés 
climatiques potentiels estimés par la Banque Mon-
diale et des pans entiers de notre chaîne de valeurs 
(commerce, alimentaire, logistique, industrie,  pro-
duction immobilière, etc.) devant engager de pro-
fondes mutations). 
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Feuille de route pour de 
nouvelles trajectoires  
locales 
 

Face à la gravité du diagnostic, la sévé-
rité des impacts, le vertige des chiffres 
et des injonctions, il peut être tentant 
de céder à la paralysie ou au déni. Tel 
nɅest pas le parti pris de la Fédération 
des SCoT qui considère au contraire 
que lɅurgence du contexte invite à  
inventer des trajectoires territo-
riales certes sobres, mais également 
mobilisatrices et heureuses et que 
cɅest même là une opportunité pour 
redonner ses lettres de noblesse à la 
planification et plus largement aux 
mandats locaux. 

 
 

Le risque de projets territoriaux 
arithmétiques  
 

Face à lɅurgence à agir et aux engage-
ments internationaux, le système de 
contraintes se resserre autour de 
lɅaménagement du territoire et par 
conséquent autour des élus du bloc 
local. Les schémas, lois et dispositifs 
nationaux tendent à être de plus en 
plus précis quant aux objectifs à at-
teindre, sans parler des crises géopoli-
tiques qui peuvent brusquement chan-
ger la donne.  
 

À cette profusion  sɅajoute la tentation 
pour lɅÉtat de « gouverner à distance » 
et de faire du chiffre, ainsi que de son 
respect, le baromètre de la pertinence 
des stratégies locales. Le risque est 
grand que les projets de territoire se 
réduisent à des coefficients et à des 

divisions. Ce faisant, cette politique 
du chiffre neutralise la capacité du lo-
cal à définir sa propre trajectoire, 
comme si lɅarithmétique était suscep-
tible de remplacer le projet politique. 
 

 
LɅurgence de prendre lɅinitiative de 
nouvelles trajectoires positives et 
mobilisatrices pour nos territoires  
 

Face à ce risque de territoires sous mo-
nitorage des objectifs nationaux, sans 
distinction des spécificités territoriales, 
le bloc local se doit dɅêtre en responsa-
bilité. Il ne sɅagit pas dɅêtre dans le déni 
ou de chercher à contourner les chan-
gements profonds à engager. Au con-
traire, il y a lieu de revisiter le projet 
politique à la lumière des nouveaux 
enjeux, de se re-questionner sur sa 
posture et ses pratiques. Il ne sɅagit au 
fond rien de moins que de remettre la 
vision politique au cœur de lɅaména-
gement local en édifiant de nou-
velles stratégies qui, sans dévier de 
lɅhorizon commun à 2050, permettent 
à chacun de formuler sa vision et de 
piloter sa propre trajectoire. 

 

 

 

 

 

 

La loi Climat et Résilience  demande 
aux élus du bloc local de travailler, en 
plus dɅapporter des réponses aux défis 
des transitions, sur une accélération de 
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la gestion économe du foncier et 
dɅintégrer une nouvelle notion : la lutte 
contre lɅartificialisation.  Les élus de-
vront donc très vite monter une 
marche très haute et ambitieuse de 
réduction de consommation du fon-
cier, dans un calendrier très court.  Le 
foncier disponible sera divisé par deux 
dans les 10 ans qui viennent par rap-
port aux 10 ans précédents. La con-
sommation du foncier avait déjà baissé 
de 30 % environ dans la dernière dé-
cennie.  
 
Cette nouvelle notion de lutte contre 
lɅartificialisation des sols nous fera 
passer dɅune vision de lɅaménage-
ment et de lɅurbanisme en deux di-
mensions à une version en trois di-
mensions, en abordant également 
les questions de fonctionnalités et 
de vitalité des sols. 
 

Pour répondre aux défis des transi-
tions et sɅinscrire dans les objectifs am-
bitieux de la loi Climat et Résilience, il 
faut prendre le temps dɅinterroger sa 
stratégie territoriale.  
 
Tous les documents régionaux (en 
2024), de planification (SCoT en 2026) 
et dɅurbanisme (PLU et cartes commu-
nales en 2027) devront être révisés. Il 
sɅagira de mettre à profit cette obliga-
tion législative pour vérifier que le  

projet politique territorial permet 
bien de relever les défis dɅavenir, 
que le document de planification réuni 
les conditions dɅun changement de tra-
jectoire du territoire pour lɅadapter au 
changement climatique, au vieillisse-
ment de la population, à la mutation 
du commerce, aux enjeux alimentaires, 
de réindustrialisation, aux enjeux de 
préservation de la biodiversité, etc. Ce 
temps de révision du projet straté-
gique doit également être lɅoccasion de 
hiérarchiser les projets, de sɅinterro-
ger sur ceux à maintenir et à arrêter, 
sur leur optimisation foncière, sur les 
nouveaux modes dɅ(a)ménager le terri-
toire, sur la mise en place dɅun straté-
gie foncière et dɅoutils de pilotage et 
dɅobservation fine du foncier et de lɅar-
tificialisation. 
 
La loi Climat et Résilience, un an après 
les ordonnances de modernisation des 
SCoT issues de la Loi ELAN, convoque 
les SCoT à une échelle plus opération-
nelle et dans une articulation renforcée 
avec les collectivités de son territoire. 
En effet, là où les ordonnances ont 
conforté la vocation dɅensemblier stra-
tégique du SCoT et la mise en œuvre 
de la stratégie, le processus ZAN invite 
à une plus grande prise en compte des 
enjeux opérationnels et donc dɅinstau-
rer une plus grande proximité avec les 
politiques sectorielles et les actions des 
EPCI et des communes. 
 
Cette approche « bottom up » ré-
évaluée entre pleinement en réso-
nance avec les enjeux de mise en 
oeuvre comme le souligne lɅétude 
conduite en 2021 par la Fédération des 
SCoT. 
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https://www.fedescot.org/images/pdf/
ressources_et_publications/etudes/
etude_meo_fedescot_2021_Vdef_compressed_1.pdf 
 

Il sɅagit donc bien dɅune révolution 
dɅaménagement du territoire qui 
oblige les acteurs, publics et privés, à 
repenser les modèles dɅaménagement, 
qui ne pourront pas être la prolonga-
tion de ceux de ces 60 dernières an-
nées.  Il ne faudra pas se tromper 
dɅexercice, car lɅhorizon est connu :  
« Zéro artificialisation nette » et « Zéro 
carbone » en 2050. Il faut désormais 
construire le chemin, et identifier les 
options et les leviers à disposition des 
élus de chaque territoire pour  

construire la stratégie territoriale qui 
permettra de répondre aux défis. 
 
Si l'aménagement du territoire ne sau-
rait se réduire à la déclinaison locale de 
chiffres nationaux, il ne saurait non 
plus sɅéconomiser une profonde re-
mise en question des outils mais égale-
ment des postures. Réenchanter 
lɅaménagement du territoire, cɅest 
être en capacité dɅinventer sa propre 
trajectoire, à partir de ce que lɅon est et 
de ce que lɅon souhaite, sans nier les 
changements à opérer. Dessiner des 
trajectoires « à façon », loin du co-
pier-coller, de lɅambition démesu-
rée,  mais en organisant la conver-
gence des ressources locales vers une 
plus grande sobriété.  
 
Cette révolution dɅaménagement du 
territoire et le ZAN questionne les mis-
sions et la posture des élus. Il convient 
désormais de sɅinterroger sur les cri-
tères qui permettent dɅévaluer la  réus-
site de son mandat : sont-ils toujours 
les mêmes quɅhier ?  Ma stratégie terri-
toriale permet-elle dɅengager le terri-
toire dans de nouvelles trajectoires ?  

https://www.fedescot.org/images/pdf/ressources_et_publications/etudes/etude_meo_fedescot_2021_Vdef_compressed_1.pdf
https://www.fedescot.org/images/pdf/ressources_et_publications/etudes/etude_meo_fedescot_2021_Vdef_compressed_1.pdf
https://www.fedescot.org/images/pdf/ressources_et_publications/etudes/etude_meo_fedescot_2021_Vdef_compressed_1.pdf

















































































